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ARTICLE I - But de la convention

1.01 La convention a pour but de promouvoir des relations or-

données et harmonieuses entre la Commission et ses em-

ployés représentés par le Syndicat, d'établir et de

maintenir des conditions de travail qui soient justes et

équitables pour tous et chacun, et de régler à l'amiable

de la façon qu'elle détermine les mésententes qui peu-

vent surgir de temps à autre.

ARTICLE II - Reconnaissance

2.01

2.02

2.03

2.04

La Commission reconnaft le Syndicat comme le seul agent

négociateur de tous les employés visés par le certificat
d'accréditation et ses amendements.

Le Syndicat peut se faire accompagner des conseillers
techniques du Syndicat Canadien de la Fonction Publique

lors de ses rencontres avec la Commission.

Les parties ne reconnaissent comme valides que les en-

tentes intervenues entre un représentant de la Commis-
sion dûment mandaté à cette fin et un représentant du
Syndicat dûment mandaté à cette fin, les parties se com-

muniquant la liste des représentants dûment mandatés.

Toute entente qui a pour effet de modifier l'une ou
l'autre des dispositions de la convention doit, pour

être valide, être acceptée par écrit par les parties.

Le Syndicat reconnaît qu'il est de la fonction de la

Commission de gêrer, de diriger et d'administrer ses af-

faires en conformité avec ses obligations et les dispo-
sitions de la convention.

ARTICLE III - Juridiction

3.01

3.02

2

La convention collective de travail s'applique à tous
les employés régis par le certificat d'accréditation et

ses amendements.

Sauf pendant la période de recrutement et d'entraînement

des nouveaux employés ou si, à cause de l'urgence de la

situation, il y a risque qu'un préjudice soit causé à

des employés ou à la Commission, un employé de la Com-
mission non régi par la convention ne doit pas exécuter

un travail normalement fait par les employés occupant
des postes régis par la convention. Les parties doivent

se rencontrer immédiatement avant, en autant que faire
se peut, pour constater l'urgence de la situation.

 



3.03 Advenant le cas où la Commission décide d'exploiter un

système de transport d'écoliers, fusionne ou annexe une

autre compagnie de transport, elle s'engage à tenir
compte nécessairement des conditions de travail prévues

à la convention.

Afin de favoriser l'intégration des nouveaux employés,
la Commission avise le Syndicat dès que la décision de
fusion ou d'annexion est connue.

Si la mise en application des paragraphes précédents

soulève des problèmes, le Syndicat peut les soumettre au

comité des relations de travail.

ARTICLE 3A - Discrimination à l'emploi

3A.01

3A.02

La Commission, ses représentants, le Syndicat et les em-

ployés ne doivent faire aucune distinction à l'égard de
quelque employé que ce soit, en raison de sa race, de

son sexe, de sa nationalité, de sa langue, de ses con-

victions religieuses, politiques ou syndicales ou de
l'exercice d'un droit que lui reconnaît la convention ou
la loi; et les deux (2) parties doivent s'opposer acti-

vement 3 toute distinction de cet ordre.

La langue de travail est le français. Cependant, l'em-

ployé est tenu d'utiliser la ou les autres- langues qu'il
connaft pour fins de communication externe, selon les

nécessités du service. -

ARTICLE IV - Définition des termes

4.01

4.02

4.03

EMPLOYE - Un salarié couvert par le certificat d'accré-
ditation détenu par le Syndicat.

EMPLOYE REGULIFER - Ce terme désigne l'employé, autre que

temporaire, qui compte cent cinquante (150) jours de

service continu pour la Commission.

EMPLOYE A L'ESSAI - Ce terme désigne l'employé autre
que temporaire qui n'a pas encore complété cent cinquan-

te (150) jours de service continu.

Pendant cette période, un tel employé est assujetti à

toutes les clauses de la convention collective à l'ex-
ception de l'article XII (sécurité sociale) moins le pa-

ragraphe 12.02 et de l'article XIII (fonds de pension).
Si la Commission décide de mettre fin à son emploi pen-
dant ladite période de cent cinquante (150) jours, tel

- 2 -
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4.04 a)

L
g

b)

=

employé ne peut avoir recours à la procédure de griefs
concernant son renvoi.

Une mise à pied interrompt mais n'annule pas le service
continu aux fins de l'article 4.03.

EMPLOYE TEMPORAIRE - Ce terme désigne l'employé embauché

pour remplacer l'employé absent pour cause de maladie,

accident, activités syndicales, congés sans solde, Vva-

cances annuelles, suspension, remise de congé, congés

spéciaux ou pour combler un poste durant la période
d'affichage ou tout autre congé prévu à la convention.

Ce terme désigne également l'employé embauché à l'occa-
sion d'un surcroît de travail pour exécuter un travail

d'une durée n'excédant pas six (6) mois de service dans

une période de douze (12) mois.

Dans l'éventualité où la durée d'emploi, lors d'un sur-

croît de travail, excède six (6) mois de service dans

une période de douze (12) mois, le Syndicat est en droit
de réclamer la cessation d'emploi, sous réserve des dis-
positions qui suivent.

La durée d'emploi d'un employé temporaire affecté à un
surcroît de travail peut être prolongée par accord entre

les parties.

Lors de l'embauche d'un employé temporaire, la Commis-

sion informe par écrit le Syndicat du motif de l'embau-

che. .

PRIORITE DE RAPPEL

1. La priorité de rappel est donnée à l'employé disponi-
ble qui a le plus d'ancienneté en autant qu'il est
qualifié et capable de répondre aux exigences norma-

les de la tâche.

?. L'ancienneté d'un employé temporaire n'est opposable

qu'à un autre employé temporaire.

Dans le cas d'un employé temporaire qui participe à
un affichage de poste vacant ou d'un nouveau poste,

l'ancienneté d'un employé temporaire peut lui servir
et être opposable à un candidat de l'extérieur de
l'unité de négociation, sous réserve du paragraphe

suivant.

3. Le candidat de l'extérieur, membre d'une autre unité

de négociation et atteint d'incapacité occupation-
nelle a priorité sur un employé temporaire membre de

- 3 =
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l'unité qui a fait application, s'il satisfait aux

exigences normales de la tâche et aux qualifications nN

requises.

4. Si, par trois (3) refus, l'employé temporaire se dé-

= clare non disponible, il est alors rayé de la liste

des employés temporaires avec, comme conséquence, sa

cessation d'emploi.

Après chaque refus, l'employé est informé par écrit

des dispositions de ce paragraphe, avec copie au Syn-

5 dicat.

5. L'ancienneté d'un employé temporaire n'est reconnue

qu'au terme de soixante (60) jours de travail au

cours d'une période de six (6) mois consécutifs, et

est alors rétroactive au premier jour d'emploi.

6. Les dispositions prévues à l'article 4.04 b) ne

s'appliquent qu'à l'employé embauché pour les fins de

remplacement .

c) CONDITIONS DE TRAVAIL

- l. La convention collective ne s'applique pas aux em-

ployés temporaires, sauf pour les conditions ci-après

définies.

2. L'employé temporaire a droit au taux de base de la

classification, aux primes d'équipe, à la retenue

syndicale et aux jours de fête chômés et payés.

3. Le temps supplémentaire, qui signifie pour lui tout

temps travaillé en plus de la journée régulière ou de
la semaine régulière de travail, est payé à taux et

demi .

Pour l'employé appelé à travailler au cours d'une

semaine normale de travail 3 différentes fonctions

dont le nombre d'heures hebdomadaires varie, la

semaine régulière de travail est établie en addition-

N nant le nombre d'heures de travail quotidiennes pré-

vues pour chacune des fonctions occupées.

4. L'employé temporaire a droit au grief quant à l'in-

terprétation et à l'application du présent article

4.04. Il n'y a pas droit pour contester sa cessation

d'emploi.
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5. Un employé temporaire qui obtient un poste vacant se-

lon les dispositions de l'article 21.06, est tenu de

compléter une pleine période d'essai. Durant le
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4.05

d)

e)

temps qu'un employé temporaire accomplit sa période
d'essai, il est considéré comme un employé à l'es-

sai.

Toutefois la période d'essai peut être diminuée en

autant qu'il a déjà occupé un poste similaire durant

une période significative.

Si l'employé temporaire complète sa période d'essai,
la Commission reconnaîtra l'ancienneté: accumulée
comme employé temporaire à raison d'une journée d'an-
cienneté pour une journée régulière de travail prévue

à la fonction.

6. L'employé temporaire qui obtient un poste en vertu de

l'article 21.06 est intégré dans l'échelle des salai-

res en tenant compte de l'expérience acquise dans une
-

fonction comparable à titre d'employé temporaire.

Toute fraction d'année reconnue en vertu du paragra-
phe précédent est comptabilisée dans la détermination
de la date d'avancement d'échelon et à cette fin,
seules les heures de travail effectivement accomplies

sont prises en considération.

ETARLISSEMENT DE LA LISTE D'ANCIENNETE

l. La liste d'ancienneté des employés temporaires appa-

raît à l'annexe "I" de la convention.

2. Par la suite, cette liste remise à date est affichée

au cours du mois de janvier de chaque année.

3. La Commission doit faire parvenir sans délai copie de

cette liste d'ancienneté au Syndicat.

4. En cas d'erreur, l'employé en demande la correction
dans un délai de trente (30) jours de l'affichage.

Tout changement de date inscrit par la suite est com-
muniqué par écrit à l'employé concerné, copie au Syn-

dicat.

DISPOSITIONS PARTICULIERES

La date de la signature de la convention collective

constitue le point de départ pour les fins de comptabi-

lisation du temps de l'employé temporaire affecté à des
fins de surcroît.

COMMISSION - La Commission de transport de la Communauté

urbaine de Québec (C.T.C.V.Q.).

r
=

 



4.06

4.08

4 .09

ARTICLE V

5.01

5.02

5.03

SYNDICAT - Le Syndicat des Employés de Bureau de la

C.T.C.U.Q., section locale 2231, S.C.F.P.

SERVICE CONTINU - Période durant laquelle un employé est

demeuré sur la liste de paie, à titre d'employé régulier

ou à l'essai.

TAUX HORAIRE REGULIER - Le taux horaire régulier d'un
employé est déterminé en divisant le traitement indivi-

duel annuel par le nombre d'heures établi annuellement
pour la fonction.

MUTATION - Le passage d'un employé d'une fonction à une
autre dont le taux horaire maximal de l'échelle est
égal.

PROMOTION - Le passage d'un employé d'une fonction à une

autre dont le taux horaire maximal de l'échelle est su-

périeur.

RETROGRADATION - Le passage d'un employé d'une fonction
à une autre dont le taux horaire maximal de l'échelle

est inférieur.

MISE A PIED - Action d'interrompre temporairement le

service d'un employé, en conformité avec les dispo-

sitions de l'article 27.03.

RAPPEL - Action de rappeler au travail un -employé ayant
fait l'objet d'une mise à pied, en conformité avec les
dispositions de l'article 27.03.

—- Régime syndical

L'employé régi par la convention, qui est membre du Syn-

dicat lors de la signature de cette convention ou qui le
devient par la suite, doit, comme condition du maintien

de son emploi, demeurer membre en règle du Syndicat pour

la durée de la convention.

L'employé embauché après la signature de cette conven-

tion doit, comme condition du maintien de son emploi,

devenir membre du Syndicat dans les trente (30) jours

suivant sa date d'embauchage.

a) La Commission effectue, conformément aux dispositions

de l'article 47 du Code du Travail, les déductions
dès la première paie de l'employé et en fait mensuel-

lement remise intégrale au Syndicat dans les premiers

quinze (15) jours du mois suivant celui où elles ont

été prélevées.
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5.04

5.05

5.06

5.07

5.08

b) L'employé qui ne reçoit pas de paie de la Commission

n'est pas assujetti à la retenue syndicale prévue à

l'article 5.03 a).

Tout changement au montant de la cotisation syndicale

devient effectif le premier samedi suivant trente (30)

jours d'avis à cet effet donné par le Syndicats

La Commission fournit au trésorier du Syndicat une liste

des employés indiquant le numéro de paie, le nom, le

nombre de semaines de cotisations pour chacun des enm-

ployés et le montant payé par chaque employé.

La Commission n'est pas tenue de congédier un employé

qui a été exclu du Syndicat. Cependant, cet employé est

assujetti à la retenue syndicale prévue à l'article

5.03 a).

Le Syndicat a le droit d'afficher dans les départements

concernés, aux tableaux convenablement éclairés, fournis

par la Commission, les communications relatives aux

activités syndicales.

Le Syndicat est autorisé à mettre à la disposition des

employés, aux endroits convenus, les journaux du Syndi-

cat Canadien de la Fonction Publique et de la Fédération

des Travailleurs du Québec.

La Commission convient d'aviser par écrit tout nouvel

employé de son statut et de ses fonctions et copie est

transmise au Syndicat dans la semaine qui suit l'embau-

chage -

La Commission informe par écrit le Syndicat de tout mou-

vement de main-d'oeuvre une (1) fois par mois et lui
-

fournit tous les renseignements à ce sujet.

ARTICLE VI - Absences pour activités syndicales

6.01

 

Les représentants autorisés du Syndicat dont la présence

est nécessaire peuvent, après avoir avisé leur responsa-

ble, s'absenter de leur travail pour la période de temps

requis, à l'occasion de:

1) La négociation et conciliation de la convention col-

lective : trois (3) employés.

2) Réunion des relations de travail : trois (3) en-

ployés.

- 7 -

 

 

 



6.02

6.03

6.04

3) Discussion des griefs avec les représentants de la

Commission : deux (2) employês.

4) Enquête sur des griefs : un (l) employé.

5) Les jours d'audition de griefs à l'arbitrage : un
(1) employé.

6) Audition devant le Commissaire du travail ou Tribunal

du travail : un (1) employé.

Tout employé qui participe à des activités mentionnées

au paragraphe 6.01 ou requis par la Commission de siéger

sur un comité conjoint autre que ceux mentionnés au pa-

ragraphe 6.01 est rémunéré de la façon suivante:

a) Durant les heures régulières de travail, les employés
concernés reçoivent leur salaire au taux horaire ré-
gulier sans surtemps.

b) Lorsqu'une réunion d'un comité conjoint ou une libé-

ration selon 6.01 survient pendant les vacances, un
congé férié, pendant un jour de congé hebdomadaire,
la Commission paie le temps passé à la réunion au

taux horaire régulier avec un minimum garanti de

trois (3) heures. Si l'événement dont il est ques-

tion au présent sous-paragraphe a lieu l'avant-midi

et l'après-midi de la même journée l'employé peut, à
son choix, se faire payer jusqu'à concurrence de sa
journée régulière de travail au taux horaire régulier

ou remettre son congé à plus tard. Et dans ce cas,

il doit s'entendre avec son supérieur immédiat pour

déterminer la date de son congé.

c) Un membre d'un comité qui assiste à une réunion en
dehors de ses heures régulières de travail est rému-
néré au taux horaire régulier mais ce temps n'est pas
computé pour fins de temps supplémentaire.

Tout membre du Syndicat choisi comme délégué pour par-

ticiper 3 des activités syndicales autres que celles

prévues à l'article 6.01, telles que congrès, stages
d'études, assemblée plénière ou cours de formation, est

autorisé à quitter son travail moyennant un pré-avis
écrit de trois (3) jours ouvrables au Directeur des

Ressources humaines ou son représentant. L'avis indique

la durée de l'absence requise pour chaque délégué et

identifie l'activité pour laquelle l'autorisation de
l'absence est accordée.

a) La Commission ne paie au cours de la convention

qu'une moyenne de vingt-cinq (25) jours ouvrables par

- 8 -
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6.05

année civile comme congés, au taux régulier corres-

pondant à la journée normale de travail prévue à la

fonction pour les activités syndicales mentionnées au

paragraphe 6.03; les journées additionnelles sont

aux frais du Syndicat.

b) Le nombre de délégués ne doit pas avoir pour effet de

désorganiser un service; le Syndicat et la Commis-

sion s'entendent pour déterminer les modalités d'ap-

plication de cette disposition.

Pour toute matière ayant trait à la convention collec-

tive, un employé peut être accompagné par un représen-

tant du Syndicat lors d'une convocation par un représen-

tant de la Commission.

ARTICLE VII - Heures de travail

7.01

7
.02

La semaine régulière de travail des employés est de

trente-deux heures et demie (32h4) réparties en cinq (5)

jours ouvrables du lundi au vendredi inclusivement. Les

heures quotidiennes de travail sont réparties comme

suit:

a) du ler samedi du mois de septembre au vendredi qui

précède le 3e samedi du mois de mai

de 08h30 à 12h00

de 13h30 à 16h30 -

b) du 3e samedi du mois de mai au vendredi qui précède

le ler samedi du mois de septembre

de 08h30 à 12h00

de 13h00 à 15h00

La semaine régulière de travail de l'opérateur de termi-

nal est répartie en cinq (5) jours ouvrables du lundi au

vendredi inclusivement, de 07h30 à 12h00 et de 13h30 à

15h30.

Nonobstant le paragraphe précédent les employés suivants

conservent le nombre d'heures de travail apparaissant à

côté de leur fonction:

 

 



—- préposé au décompte 40 hres

- préposé à la navette 40 hres

- commissionnaire 40 hres I BE
- commis à la gestion de la flotte 40 hres à

- commis bâtisses et terrains 40 hres uw

- duplicateur 40 hres
- hôtesse, préposée au kiosque

d'information 35 hres

—- préposée aux renseignements 32% hres

A l'exception des employés affectés à des horaires par-

ticuliers, du commissionnaire et du préposé 3 la navette

(horaire fixe), la semaine régulière de travail des em-

ployés à quarante (40) heures est répartie en cinq (5)
jours ouvrables, du lundi au vendredi inclusivement, de

07h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30.
 

La semaine régulière de travail du commissionnaire est

répartie en cinq (5) jours ouvrables du lundi au vendre-
di inclusivement, de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.

La semaine régulière de travail du préposé à la navette
(horaire fixe) est répartie en cinq (5) jours ouvrables,
du mardi au samedi inclusivement de 09h15 à 12h20 et de
14h05 à 19h05.

Les heures quotidiennes de travail des hôtesses, prépo-

sées au kiosque d'information (kiosque permanent), des
préposées aux renseignements et des préposés à la navet-

a te (horaire variable), sont réparties selon les horaires
‘ et cédules de travail en viguéur à la signature de la

convention et forment des quarts de travail ou horaires

particuliers. La cédule de travail de l'employé tra-
vaillant sur des horaires particuliers doit lui assurer

au moins deux (2) jours consécutifs de repos.

Un employé est affecté à un horaire particulier lors-
qu'il rencontre les deux (2) conditions suivantes:

1) les heures quotidiennes de travail ne sont pas répar-

ties comme précisées à l'article 7.01.

2) il y a effectivement alternance dans ses congés heb-

domadaires d'une semaine à l'autre.

7.03 Si les besoins du service viennent à exiger de céduler

certains travaux ou opérations sur un système d'équipe,

; la Commission informe le Syndicat au moins quatre (4)

semaines à l'avance.

Si les besoins du service viennent à exiger de modifier
les horaires actuels de travail, à l'exception des chan-

- 10 -
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gements temporaires de trois (3) jours ou moins, la Com-

mission informe le Syndicat au moins une (1) semaine à

l'avance.

Dans les deux (2) éventualités, le changement doit être

discuté lors d'un comité de relations de travail convo-

qué à cet effet.

A défaut d'entente entre la Commission et le Syndicat,

le cas est référé à l'arbitrage sans passer par la pro-

cédure de grief.

En cas de désaccord au comité de relations de travail,

la Commission peut néanmoins mettre en force le change-

ment désiré à l'expiration des délais de quatre (4) ou

d'une (l) semaine, selon le cas, et si la décision de

l'arbitre est à l'effet que les changements proposés par
la Commission ne sont pas fondés sur les besoins du ser-

vice, la Commission rémunère les heures normales de tra-

vail effectuées en ‘dehors de l'ancien horaire au taux du

temps supplémentaire.

Rien dans cette disposition ne doit être interprété com-
me empêchant un changement temporaire de trois (3) jours

ou moins pour des raisons exceptionnel les.

ARTICLE VIII - Temps supplémentaire

8.01

8.02

Tout travail exécuté en dehors de la journée ou de la
semaine régulière de travail est considéré comme travail

supplémentaire.

a) Le travail supplémentaire est offert aux employés

qualifiés, à tour de rôle, selon leur ancienneté de
service dans un même département, à l'exclusion des

employés malades, accidentés, en vacances ou en

congés.

L'employé qui refuse alors de faire du temps supplé-

mentaire pour quelque raison que ce soit ne peut être

l'objet de mesures disciplinaires.

b) Par contre, si les employés demandés se voient dans

l'obligation de refuser, le plus jeune en ancienneté
ayant la compétence voulue doit exécuter le travail

requis en temps supplémentaire.

c) Si les dispositions prévues 3 l'article 8.02 a) ne
sont pas respectées par la Commission et qu'un em-

ployé s'estime lésé, il doit présenter sa réclamation

dans le délai stipulé à l'article XXX.

- 11 -
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8.03

8.04

8.05

8.06

8.07

S'il s'avère qu'il a raison, l'employé est rémunéré
pour le temps supplémentaire ainsi perdu.

Tout travail supplémentaire doit être expressément auto-

risé par le chef de la direction concernée ou son repré-

sentant.

Le travail supplémentaire est rémunéré au taux horaire

régulier et demi.

a) L'employé affecté à un horaire régulier requis de
faire du travail supplémentaire immédiatement après

ses heures régulières a droit à une allocation de

5,508 pour un repas si ledit travail supplémentaire a

une durée d'au moins deux heures et demie (2h%).

L'employé qui prend alors son repas sur place bénéfi-
cie d'une période d'une demi-heure (* h), laquelle
est considérée comme du temps travaillé.

b) L'employé affecté à un horaire particulier requis de
faire du temps supplémentaire immédiatement avant ou

après ses heures régulières a droit à une allocation
de 5,508 pour un repas si ledit travail supplémen-

taire coincide avec l'heure d'un repas (6h00, 12h00,

18h00,24h00).

c) Les allocations prévues à l'article 8.05 sont majo-

rées à 6,00$ pour la deuxième (2e) année de la con-

vention.

L'employé requis de revenir de son domicile pour effec-

tuer un travail supplémentaire est rémunéré au taux de

temps supplémentaire pour un minimum de trois (3)
heures.

S'il en fait la demande, un employé régulier a droit de
recevoir en paiement du temps supplémentaire effectué,
un crédit de congé calculé selon les modalités ci-après

déterminées

1) le. crédit de congé est d'une durée équivalente en

tenant compte du taux de temps supplémentaire appli-

cable.

2) les heures cumulables sont plafonnées à l'équivalent
de cinq (5) jours de travail correspondant à la

fonction.

3) le crédit de congé peut être pris par journée ou

demi-journée à une date. choisie par l'employé et
approuvée par son supérieur immédiat.

- 12 -
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4) le crédit de congé ne peut être reporté d'année en

année et est monnayé avec la dernière paie émise en

novembre. L'employé reçoit alors le montant qu'il

aurait reçu s'il s'était fait payer le temps supplé-
mentaire. Il en est de même dans le cas d'un départ
volontaire, de congédiement, de décès ou de retrai-

te.

du 5) Tout travail effectué dans le cadre de l'article IX

| de la convention ne peut faire l'objet de remise en
temps et est traité selon les dispositions contenues
à cet article.  

ARTICLE IX - Jours chômés et payés

9.01 a) Les employés bénéficient des jours chômés et payés
suivants:

Jour de l'An
Lendemain du Jour de l'An

Vendredi Saint

Lundi de Pâques

Fête de Dollard ou de la Reine

St-Jean-Baptiste

Confédération

Congé d'activité sociale
Fête du Travail

Fête d'Action de Grâces

Veille de Noël ,

Noël

Lendemain de Noël

Veille du Jour de l'An

Au ler janvier de chaque année, la Commission verse à

ses employés réguliers un crédit de deux (2) jours de

congés mobiles qui peuvent être pris par journée ou

demi-journée et la date en est déterminée après
entente avec son supérieur immédiat ou son représen-

tant, selon les besoins du service.2
0
e
s
e

te
be

1

A la fin de l'année en cours, si l'employé régulier
n'a pas utilisé ses congés mobiles, la Commission lui
monnaye lesdits congés au taux horaire régulier cor-
respondant à la journée normale de travail prévue à

la fonction et ce, au taux horaire régulier de l'an-
née où les congés lui ont été crédités.
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Dans le cas d'un départ volontaire, de congédiement,
de décès ou de retraite, le solde des congés mobiles
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b)

lui est monnayé selon les modalités prévues au para-

graphe précédent.

Dans le cas des employés qui obtiennent le statut

d'employé régulier en cours d'année, ils ont droit
aux congés mobiles selon les modalités suivantes :

- régulier avant le ler juillet: 2 jours

- régulier après le ler juillet: 1 jour.

Les dates d'observance des jours chômés et payés énu-

mérés ci-dessus sont comme suit:

I- POUR LES  FMPLOYES AFFECTES A MES HORAIRES

REGULIERS

1982 1983

Vendredi Lund i

Jour de l'An ler janvier 3 janvier

Lendemain du Lundi Mardi

Jour de l'An 4 janvier 4 janvier

Vendredi Vendredi

Vendredi Saint 9 avril ler avril

Lundi Lundi

Lundi de Pâques 12 avril 4 avril

Fête de Dollard Lundi Lundi

ou de la Reine 17 mal 16 mai

Jeudi Vendredi

St-Jean-Baptiste 24 juin 24 juin

Jeudi Vendredi

Confédération ler juillet

Lundi

ler juillet

Congé d'activité Lundi
sociale 9 août 8 août

Lundi Lundi

Fête du Travail

Fêtes d'Actions

de Grâces

Veille de Noël

Noël

6 septenbre

Lundi

11 octobre

Vendredi

24 décembre

Lundi

27 décembre

5 septembre

Lundi

10 octobre

Vendredi

23 décembre

Lundi

26 décembre

 

 



 

1 Mardi Mardi

* 5 Lendemain de Noël 28 décembre 27 décembre

Veille du Vendredi Vendredi

Jour de l'An 31 décenbre 30 décembre

II- POUR LES  EMPLOYES AFFECTES A DES HORAIRES

PARTICULIERS
Les dates d'observance des jours chômés et payés

énumérés ci-dessus seront celles déterminées par

le calendrier civil à moins qu'en ce qui concerne j

les fêtes autres que Noël et le Jour de l'An, le

gouvernement provincial et le gouvernement fédé-

ral ne fixent d'autres dates.  
c) Lorsqu'un jour férié coîncide avec un jour de congé

hebdomadaire, l'employé affecté à un horaire particu-

lier peut alors, à son choix, se faire payer la fête

au taux horaire régulier ou la reporter à une date
ultérieure après entente avec son supérieur immédiat.

d) Lorsqu'un jour férié coîncide avec les vacances annu-

elles, les droits de l'employé sont déterminés au pa-

ragraphe 10.19.

9.02 L'employé qui est appelé à travailler le jour de l'ob-
servance de l'une des fêtes ci-dessus émunérées est ré-

munéré au taux de cent cinquante pour cent (150%) pour

toutes les heures travaillées.

De plus, il peut, à son choix, se faire payer la fête au
taux régulier ou la reporter 3 une date ultérieure après
entente avec son supérieur immédiat.

9.03 Pour chacune de ces fêtes, l'employé reçoit le salaire
| correspondant à celui qu'il aurait reçu s'il avait tra-
: vaillé.

N 9.04 L'employé qui est appelé à travailler la journée de

| l'observance des congés du Jour de l'An, de la St-Jean-
| Baptiste, de la Confédération et de Noël est rémunéré au

taux de deux cents pour cent (200%).

De plus, il peut, à son choix, se faire payer la fête au

taux régulier ou la reporter à une date ultérieure,

après entente avec son supérieur immédiat.

9.05 Pour bénéficier des dispositions de l'article, un em-

ployé doit avoir travaillé le jour ouvrable précédant et

le jour ouvrable suivant immédiatement le jour de fête,

à moins d'une absence autorisée par la convention ou par

la Commission, à l'exclusion notamment des absences sans

solde.
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ARTICLE X - Vacances

10.01 La période du ler janvier au 31 décembre chaque année

précédant la date d'acquisition du droit aux vacances
constitue l'année de référence.

10.02 a) Tout employé qui, au ler janvier, n'a pas complété

o { une année de service continu a droit à une journée de

vacances payée pour chaque mois pendant lequel il a

travaillé à l'emploi de la Commission durant l'année

précédente jusqu'à concurrence de dix (10) jours ou-

vrables et est rémunéré à raison de quatre pour cent

(4%) des gains totaux de la date d'embauchage au 31
décembre ou au taux réel de sa classification au mo-

ment de la prise de ses vacances. Le plus avantageux

des bénéfices s'applique.

 
b) Pour fins de calcul des journées mentionnées au para-

B graphe précédent, tout employé ayant commencé à tra-
vailler entre le ler et le 15 d'un mois a droit à une
(1) journée de vacances; l'employé ayant commencé à
travailler entre le 16 et la fin d'un mois a droit à
une demi-journée (%) de vacances. BD

10.03 Tout employé régulier qui compte un (1) an de service

continu au 31 décembre de l'année précédente a droit à
deux (2) semaines de vacances rémunérées selon les dis- !

positions de l'article 10.07. | XJ

10.04 Tout employé régulier qui compte deux (2) ans de service

continu a droit dans l'année de calendrier où il a com-
plété la deuxième (2e) année de service, à trois (3)

À semaines de vacances rémunérées selon les dispositions

de l'article 10.07.

10.05 L'employé régulier qui compte dix (10) ans de service

continu, a droit dans l'année de calendrier où il a com-

plété sa dixième (l0e) année de service, à quatre (4)
semaines de vacances payées, selon les dispositions de

l'article 10.07.

10.06 L'employé régulier qui compte dix-huit (18) ans de ser-

vice continu, a droit dans l'année de calendrier où il a

complété sa dix-huitième (18e) année de service, à cinq

(5) semaines de vacances payées, selon les dispositions

de l'article 10.07. 
L'employé régulier qui compte trente (30) ans de service

continu, a droit dans l'année de calendrier où il a com-

plété sa trentième (30e) année de service ad six (6) a

- 16 -
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‘a * + 5

semaines de vavances rémunérées selon les dispositions
de l'article 10.07.

L'employé qui a droit à deux (2), trois (3), quatre (4),
cinq (5) ou six (6) semaines de vacances annuelles

payées reçoit une rémunération équivalente à celle qu'il

reçoit normalement durant ses heures régulières de
travail.

Un employé qui quitte définitivement le service de la

Commission pour quelque raison que ce soit, a droit ,

lors de son départ, au paiement de ses vacances annuel-

les selon les modalités prévues aux paragraphes précé-
dents, s'il ne les a pas encore prises et, en plus, à

une rémunération équivalente 3 quatre pour cent (4%),
six pour cent (6%), huit pour cent (8%), dix pour cent
(10%), ou douze pour cent (12%) du salaire gagné depuis

le ler janvier conformément au nombre de semaines de va-

cances auxquelles il a droit en raison de ses années de

service continu.

Tout employé qui quitte son emploi au sein de la Commis-

sion avant d'avoir complété ses deux (2), dix (10), dix-

huit (18) ou trente (30) ans de service continu et qui a
bénéficié de ses vacances doit rembourser la Commission

de cette partie non acquise du paiement de ses

vacances.

La paie de vacances de l'employé lui est- remise avant
son départ pour ses vacances et ce, pour le nombre de

jours de vacances que l'employé- prend.

Si l'employé ne reçoit pas sa paie de vacances, la Com-

mission s'engage à remettre sur demande de l'employê,

les sommes dues et ce, au plus tard la dernière journée

ouvrable précédant son départ pour vacances.

La période de prise de vacances annuelles payées s'étend

sur cinquante-deux (52) semaines suivant immédiatement

l'année de référence.

Sous réserve des dispositions du paragraphe suivant, les

vavances annuelles payées ne peuvent s'ajouter à celles
d'une autre année et le directeur du service doit voir à

ce qu'elles soient prises avant le 31 décembre de chaque

année.

Néanmoins, pour des raisons exceptionnelles, après en-
tente avec le Directeur des Ressources humaines et si

les besoins du service le permettent, un employé peut

reporter ses vacances l'année suivante.
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10.13

10.14

10.15

10.16

La semaine normale de vacavces annuelles payées doit

correspondre à la semaine régulière de travail.

La Commission détermine le nombre d'employés en vacances

selon les besoins du service. Le choix de la date des

vacances se fait par ordre d'ancienneté à l'intérieur

d'un même service ou département. Au mois de janvier de

chaque année, la Commission affiche et fournit au Syndi-

cat un tableau indiquant le nombre d'employés qui, au

sein d'un service, peut prendre ses vacances en même

temps, à l'intérieur des cinquante-deux (52) semaines de

l'année.

a) Du ler au 15 mars de chaque année, la Commission in-

vite les employés à faire le choix de leurs vacances
par un avis à cet effet au tableau d'affichage et

contacte les employés absents afin de connaître leur

choix de vacances, dans la mesure du possible.

b) Du 15 au 31 mars, tous les employés doivent signer
leur date de vacances afin qu'au plus tard le 15
avril la liste complète des vacances, telles que

choisies par chacun des employés, soit affichée.

c) Les employés qui désirent prendre leurs vacances

avant que la liste en soit complétée peuvent le faire

après entente à cet effet avec le directeur de leur

service en tenant compte d'abord de l'ordre de la de-
mande puis de l'ancienneté si nécessaire, dans la

mesure où les besoins du service le permettent.

a) Les employés qui ont droit à moins de deux (2) semai-

nes de vacances ne peuvent les fractionner.

b) Ceux qui ont droit à deux (2) semaines peuvent pren-

dre deux (2) semaines consécutives ou prendre une

première semaine lors du premier choix et la deuxième

semaine lors du second choix.

c) Ceux qui ont droit à trois (3) semaines de vacances

peuvent, lors d'un premier choix, prendre deux (2)

semaines consécutives et leur troisième semaine lors

d'un second choix.

d) Ceux qui ont droit à quatre (4) semaines, cinq (5)

semaines ou six (6) semaines de vacances peuvent,

lors d'un premier choix, prendre deux (2) semaines

consécutives et les deux (2), trois (3) ou quatre (4)
autres lors d'un deuxième choix, pourvu qu'il s'agis-
se d'une seule période; sinon, ils font un troisième

choix.
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10.18

10.19
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e) Les employés ayant droit à trois (3) semaines et plus

de vacances peuvent, après entente avec le Directeur

du service, prendre l'équivalent d'une (1) semaine de

vacances, à raison d'une journée à la fois selon les

besoins du service.

a) Nonobstant ce qui précède, les employés ayant droit à

plus d'une semaine de vacances peuvent, après entente

avec le directeur du service, prendre leurs vacances

en plusieurs périodes d'une (1) semaine chacune.

Toutefois, dans de ‘tels cas, les droits des autres

employés concernant le choix des vacances ne doivent

pas être lésés d'aucune façon.

b) Un employé transféré d'une façon permanente d'un ser-
vice à un autre n'affecte pas le choix des vacances

des employés en place dans le service où il a adhéré

entre la date de son transfert et le 31 décembre de
l'année en cours.

a) Si, plus de dix (10) jours avant la prise de ses va-

cances par un employé, un vide se produit dans une

liste de vacances préalablement affichée pour les
causes suivantes:

- un employé qui déplace ses vacances;

- un employé qui subit un accident ou est malade

après avoir choisi ses vacances;

il doit y avoir affichage pour combler ce vide selon
l'ancienneté en partant de l'employé qui suit celui
qui a créé ce vide.

b) Cependant, si au moment du choix des vacances, un enm-

ployé d'un service est absent pour cause de maladie
ou d'accident et que le médecin de la Commission ou

son médecin personnel prévoit que celui-ci ne peut

être de retour au travail entre le 31 mai et le ler
septembre, il est exclu du choix prévu à l'article

10.16.

c) Tel employé advenant son retour prématuré a le pre-
mier choix dans le cas d'un vide prévu au paragraphe

a) ci-dessus.

Si un ou plusieurs jours chômés et payés susmentionnés à

l'article 9.01 surviennent durant les vacances annuelles

de l'employé, ce ou ces jours sont, au choix de l'em-

ployé, ajoutés aux vacances ou reportés à une date ulté-

rieure après entente avec son supérieur, selon les
besoins du service. Ce ou ces jours sont rémunérés au
taux qu'il aurait reçu s'il avait travaillé le jour où

il prend son congé.

  

 



pe 10.20 Toutes vacances dues à un employé qui ne peut les pren-

dre à la suite d'un accident ou d'une maladie préalable
à la date de ses vacances, doivent être prises dans
l'année de calendrier pendant laquelle a lieu ledit ac-

cident ou maladie. Cependant, si cela s'avère impos-

sible, la Commission remet à tel employé avec la troi-

sième paie de janvier et ce, au taux en vigueur le der-

nier vendredi de l'année où l'employé aurait normalement

dû les prendre, les sommes dues pour les vacances que

l'employé n'a pu prendre avant cette date. Un tel em-

ployé, s'il le désire,‘ une fois rétabli de sa maladie ou
de son accident, peut prendre à ses frais des vacances
auxquelles il avait droit.

 

 
10.21 L'employé hospitalisé durant sa période de vacances pour

un minimum de trois (3) jours, voit, sous réserve de la

présentation d'un certificat médical et de pièces justi-

ficatives pertinentes, ses vacances être reportées en

fonction de la durée de l'invalidité et ce, à compter de

la première journée d'hospitalisation.

ARTICLE XI - Congés sociaux

11.01 L'employé régulier bénéficie d'un congé sans perte de

salaire dans les cas suivants:

a) A l'occasion du décès du conjoint, d'un enfant, cinq
(5) jours ouvrables garantis, à l'occasion du décès

de son père, de sa mère, adoptifs ou non, quatre (4)
jours ouvrables garantis. -

b) A l'occasion du décès du beau-père, de la belle-mère,

du frère, de la soeur, jusqu'à concurrence de trois
(3) jours se terminant le jour des funérailles si ces

derniers sont des jours pendant lesquels l'employé

aurait été présent au travail.

| c) A l'occasion du décès d'un grand-parent, d'un beau-

frère, d'une belle-soeur, le jour des funérailles si

ÿ ce dernier est un jour pendant lequel l'employé
' aurait été présent au travail.

d) A l'occasion de la naissance d'un enfant, le jour de

la naissance et, au choix de l'employé, le jour du | eo
baptême ou de la sortie de l'épouse de l'hôpital.

Ces jours devront être des jours pendant lesquels
l'employé aurait été présent au travail.

e) A l'occasion de l'adoption d'un enfant, le jour où

les formalités légales d'adoption sont remplies, si
ce dernier est un jour pendant lequel l'employé au-

rait été présent au travail.

|
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11.02

11.03

 

f) A l'occasion du mariage du père, de lamére ou d'un

enfant, le jour du mariage si ce dernier est un jour

pendant lequel l'employé aurait été présent au tra-

vail.

g) A l'occasion d'un incendie rendant inutilisable sa
résidence, lé jour de l'incendie et le lendemain, si

l'employé devait travailler.

h) Le jour du déménagement de la résidence principale de

l'employé. Un tel congé n'est accordé qu'une fois
par année, sur préavis de quinze (15) jours et à con-
dition que le déménagement ait lieu un jour de tra-
vail pour l'employé.

i) L'employé à l'essai a droit aux mêmes congés sans ré-

munération.

j) Lorsque les funérailles prévues aux paragraphes a),
b) et c) ont lieu à plus de deux cent cinquante (250)
kilomètres de sa résidence, l'employé a droit à une
(1) journée supplémentaire.

Témoin ou juré

Lorsqu'un employé est appelé comme témoin en cour de

justice ou auprès d'une commission d'enquête dans une

cause où lui-même ou un des membres de sa parenté n'est
pas impliqué, il reçoit le salaire qu'il aurait normale-
ment reçu pour chaque journée ou partie de journée pen-
dant laquelle il aurait normalement travaillé. Il devra

cependant remettre à la Commission les montants perçus

de la cour ou de la commission d'enquête, à l'exclusion
des montants alloués pour le transport et les repas.

La disposition contenue dans l'alinéa précédent ne s'ap-
plique pas si la journée ou partie de journée coIncide

avec une journée de congé ou de vacances de l'employé,
sauf si tel employé est ainsi appelé comme témoin auprès

d'une commmission d'enquête instituée par la Commission
ou en cour de justice pour la Commission seulement.

Dans ce cas, la Commission devra remettre à l'employé, a

une journée de son choix, telle journée ou partie de

journée.

Tout employé appelé à comparaître en Cour comme témoin

de faits dont il a eu connaissance dans l'exercice de
ses fonctions ou à agir comme juré, qu'il soit choisi ou

non lors de la sélection des jurés, doit en aviser la
Commission dans les vingt-quatre (24) heures suivant son
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ou ses appels et il reçoit le salaire qu'il aurait nor-

malement reçu pour chaque journée ou partis de journée

pendant laquelle il aurait normalement travaillé, et de-

vra remettre à la Commission les sommes perçues de la
Cour, à l'exclusion des montants allouës pour le trans-

port et les repas.

Congé de maternité

a) En cas de maternité, l'employée obtient sur demande

un congé sans solde d'une durée maximale de vingt

(20) semaines de calendrier qui lui permet de quitter
temporairement son poste et lui donne droit, après la

naissance de son enfant, de reprendre le poste

qu'elle détenait.

L'employée doit faire parvenir sa demande par écrit

au Directeur des Ressources humaines au moins quinze

(15) jours ouvrables avant le début de son congé.

L'employée, au moins trente (30) jours avant l'expi-
ration du congé prévu au ler paragraphe, doit infor-
mer le Directeur des Ressources humaines par écrit de

son intention de prolonger son congé sans traitement
pour une période additionnelle maximale de seize (16)

semaines.

L'employée, pour des raisons reliées à la maternité

et après entente avec le Directeur des Ressources hu-
maines, peut demander une prolongation de son congé

sans solde jusqu'à un maximûm d'un (1) an, incluant

les trente-six (36) semaines prévues précédemment.

b) Le congé est accordé aux conditions suivantes :

1. L'employée peut quitter son poste entre la dou-

zième (12e) et la septième (7e) semaine avant la

date prêvue de son accouchement; cependant, sur

recommandation de son médecin, confirmée par un

certificat médical, l'employée peut quitter son

poste en tout temps.

2. Sous réserve des dispositions prévues à l'article

11.04 a), pour maintenir son emploi, l'employée

doit revenir au travail entre la huitième (8e) et

la treizième (13e) semaine suivant la semaine de

l'accouchement, mais sans jamais dépasser vingt

(20) semaines, à moins de complications nécessi-

tant un repos prolongé. Dans un tel cas, l'em-

ployée est tenue de soumettre un certificat médi-

cal en conséquence.
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3. La Commission se réserve le droit de faire exami-
ner l'employée par le médecin désigné par elle.

Les honoraires de ce médecin sont à la charge de
la Commission.

4. Pendant son congé maternité, l'employée demeure à

l'emploi de la Commmission.

5. Un congé férié qui coïncide avec un congé mater-

nité n'est pas payé.

 

6. L'employée en congé de maternité voit sa protec-

tion d'assurance-vie et maladie maintenue pendant

la période de congé prévue à l'article 11.04 a),
premier paragraphe et la Commission assume alors

la totalité du coût.

c) 1) L'employée qui a accumulé cinquante-deux (52)
semaines de service avant le début de son congé de

. ü maternité et’ qui, suite à la présentation d'une
“ demande de prestations en vertu du régime d'assu-

rance-chômage, est déclarée éligible à de telles
prestations, a droit de recevoir, durant son congé
de maternité, sous réserve du paragraphe 5:

© ; i) pour chacune des semaines du délai de carence

; prévu au régime d'assurance-chômage, une
indemnité, versée par la Commission, égale à

95% de son traitement hebdomadaire de base;

ii) pour chacune des quinze (15) semaines où elle
reçoit ou pourrait recevoir des prestations
d'assurance-chômage, une indemnité complémen-

taire, versée par la Commission, égale à la
différence entre 95% de son salaire hebdoma-
daire de base et la prestation d'assurance-

chômage qu'elle reçoit ou pourrait recevoir;

iii) aux fins du présent paragraphe, l'indemnité €
complémentaire se calcule à partir des pres-
tations d'assurance-chômage qu'une employée a

droit de recevoir sans tenir compte des mon-

tants soustraits de telles prestations en

raison de remboursements de prestations, des

intérêts, des pénalités et autres montants

recouvrables en vertu du régime d'assurance-

chômage .

2) L'employée exclue du bénéficie des prestations

d'assurance-chômage ou déclarée inadmissible est

également exclue du bénéfice de toute indemnité.
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11.05

3) On entend par salaire de base, le salaire régulier

de l'employée sans aucune rémunération addition-

nelle même pour le temps supplémentaire.

4) L'indemnité due pour les deux (2) premières semai-

nes est versée par la Commission dans les deux (2)

semaines du début du congé; l'indemnité due après

cette date est versée. à toutes les semaines, le

premier versement n'étant toutefois exigible dans

le cas de l'employée éligible à l'assurance-chôma-

ge, que quinze (15) jours après l'obtention, par
la Commission, d'une preuve qu'elle reçoit des
prestations d'assurance-chômage .

5) L'allocation de congé de maternité versée par les

centres de main-d'oeuvre du Quêbec est soustraite
des indemnités à verser selon le paragraphe l i).

6) L'employée en congé sans solde prévu à l'article
11.04 a) 3e et 4e alinéas qui désire maintenir sa
protection d'assurance-vie et maladie peut le fai-
re en assumant la totalité du coût.

7) Les dispositions contenues au présent article ne

pourront entrer en vigueur que sur acceptation

finale par la Commission d'Emploi et d'Immigration

Canada (CEIC).

L'employé peut bénéficier d'un congé spécial sans solde
en cas de maladie ou d'accident 3 un membre de sa famil-
le immédiate, s'il y a urgence-de sa présence auprès de

la personne malade ou accidentée. Ce privilège ne doit

s'appliquer que provisoirement et dans des cas d'urgente

nécessité. La Commission se réserve le droit de contrô-
ler les faits.

L'employé peut alors se servir de la banque de temps

prévue à l'article 8.07 de la convention, s'il en a

une °

ARTICLE XII - Régime de sécurité sociale

12.01

12.02

Les employés bénéficient d'un régime d'assurance-groupe

(vie, maladie, salaire) dont les principales modalités

sont décrites à l'annexe "B”

Comme condition du maintien de son emploi, tout employé

ayant complété quatre-vingt-onze (91) jours de service

continu et plus, à l'exception de l'employé temporaire,
doit participer au régime de sécurité sociale.
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12.03

12.04

12.05

12.06

Si des modifications sont apportées à l'annexe "B",

celles-ci prennent effet lors de la mise en application

de l'amendement du contrat d'assurance, ou lors de l'en-

trée en vigueur du nouveau contrat d'assurance. Cepen-

dant, l'appel d'offres ne peut être lancé plus tard que
trente (30) jours après la date de la signature d'une
convention collective ou d'une entente de principe pour

toutes les unités de négociation accréditées auprès de

la Commission.

Les principales modalités du régime d'assurance collec-

tive (vie, maladie, salaire) pour l'ensemble des em-

ployés de la Commission sont résumées ci-après. Les mo-

dalités détaillées du régime sont incluses au cahier des
charges lors de l'appel d'offres. Le comité formé pour

l'analyse des propositions et le choix de ou des assu-

reurs demeure en vigueur et est composé de dix (10) mem-

bres répartis comme suit:

a) Cinq (5) sont désignés par la Commission;

b) Deux (2) sont désignés par l'unité syndicale repré-

sentant les chauffeurs d'autobus et les pointeurs;

c) Un (1) est désigné par l'unité syndicale représentant
les employés de garage;

d) Un (1) est désigné par l'unité syndicale représentant

les employés de bureau;

e) Un (1) est désigné par les‘’autres unités syndicales

reconnues ou accréditées.

La Commission peut recourir à des soumissions publiques

pour le choix de ou des assureurs.

Les assureurs doivent présenter leur soumission au Comi-

té dans les quinze (15) jours de la publication de l'ap-
pel d'offres.

Dans les quinze (15) jours suivant l'ouverture des sou-

missions, le comité doit formuler son choix de ou des

assureurs.

A avantages égaux, priorité est accordée aux assureurs

de la région de Québec. Le choix est établi au vote ma-

joritaire des membres du comité.

À défaut d'un tel choix par le comité, le différend est
soumis à un arbitre. Cet arbitre doit être un actuaire

“Fellow” membre de l'Institut Canadien des Actuaires.

Le choix de l'arbitre est établi au vote majoritaire des

- 25 —-
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12.07

12.08

membres du comité. Advenant 1'impossiblité d'un tel

choix, le comité s'adresse au Ministre des Affaires

Municipales pour que ce dernier désigne l'arbitre qui

doit être un actuaire “Fellow” membre de l'Institut
Canadien des Actuaires. Si le Ministre ne donne pas

suite dans les quinze (15) jours de la requête, le comi-

té s'adresse au Ministre du Travail pour qu'il désigne
l'arbitre qui doit être un actuaire "Fellow” membre de
l'Institut Canadien des Actuaires. La décision de l'ar-
bitre est finale et lie le comité. Elle est exécutoire
dans les quatorze (14) jours de sa signification. L'ar-
bitre doit rendre sa décision dans les trente (30) jours
suivant la date de sa nomination.

La Commission, les syndicats et associations reconnus

défrayent respectivement cinquante pour cent (50%) des
frais et honoraires de l'arbitre.

Les employés invalides avant la mise en vigueur des

amendements aux contrats d'assurance ou de la mise en
vigueur des nouveaux contrats continuent de bénéficier
des avantages prévus aux polices d'assurance qui les
protègent selon les modalités prévues auxdits contrats
et ce, jusqu'à la date de leur retour au travail à plein

temps.

Jours de congé-maladie

a) Tout employé ayant complété quatre-vingt-onze (91)

jours de service continu a droit au ler janvier de

chaque année 3 un crédit de -maladie de six (6) jours.
L'employé embauché après le ler janvier a droit lors-
qu'il a complété quatre-vingt-onze (91) jours de ser-
vice continu au nombre de jours de congé de maladie
calculé au prorata du nombre de mois travaillés

durant l'année.

b) Les crédits de maladie sont monnayables au 31 décem-

bre s'ils n'ont pas été utilisés. Si, à la fin de
l'année en cours, tel employé n'a utilisé aucun des
six (6) jours de congé de maladie, il reçoit une au-

tte compensation équivalente 3 deux (2) jours de tra-

vail. Le paiement des crédits de maladie est ef £ec-

tué sur la base d'une journée normale de travail

correspondant à la fonction au taux régulier de l'an-
née où les congés de maladie lui ont été crédités.

c) L'employé en congé maladie reçoit le salaire qu'il

aurait reçu s'il avait travaillé normalement. En

aucun cas un employé ne peut bénéficier de plus de

deux (2) jours de congé maladie consécutifs à la

fois.
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12.09 La Commission n'exige un certificat médical que pour les ÿ

absences de trois (3) jours ouvrables ou plus.

12.10 Cependant, dans le cas d'abus et d'absences répétées

d'un employé, la Commission peut exiger un certificat

médical pour les absences plus courtes, après avoir avi-

sé par écrit l'employé d'une telle obligation, avec
copie au Syndicat. Cette obligation demeure en vigueur

pour une période de six (6) mois et peut être exten-

sionnée au besoin.

12.11 La Commission peut, en tout temps, exiger qu'un employé

subisse un examen médical devant ses médecins. Dans le
cas où, à la suite de cet examen médical, la Commission

décide de ne plus permettre à un employé régulier de
remplir ses fonctions habituelles, de le muter ou de le A
rétrograder, ce dernier peut exiger que son médecin per- i

sonnel soumette ses propres constatations aux médecins I
de la Commission. ‘ Si après consultation entre le méde- ;
cin de l'employé et les médecins de la Commission, il y
a désaccord entre ces médecins quant aux anomalies
constatées au cours de leurs examens respectifs par rap-

port au travail à accomplir, la partie qui se sent lésée
a droit de demander l'arbitrage médical devant un arbi-
tre-médecin choisi d'un commun accord par la Commission

et le médecin de l'employé. A défaut d'entente, cet ar-
bitre-médecin est nommé par le Ministre du Travail et sa

décision est finale. Les honoraires de l'arbitre-
médecin sont payés à parts égales par la Commission et
le Syndicat. -

 

12.12 L'employé n'est pas tenu de payer les médecins de la

Commission pour les visites faites à ceux-ci ou par

ceux-ci en vertu de la convention. De plus, si l'em-

ployé doit payer le coût d'examens médicaux demandés par
-

la Commission, celle-ci rembourse à l'employé les frais

; encourus.

12.13 Si la Commission demande à un employé de passer un

examen médical, cet examen est cédulé pendant les heures

de travail, et ce, sans perte de salaire.  -

ARTICLE XIII - Régime supplémentaire de rentes

(Fonds de pension)

13.01 Le régime supplémentaire de rentes, tel qu'établi par le

règlement no 18 et ses amendements, est connu sous le

nom "Régime de rentes des employés de la Commission de

transport de la Communauté urbaine de Québec” et conti-
nue de s'appliquer. °
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j 13.02 Les employés actuels et les employés futurs sont obligés
d'adhérer au régime lorsqu'ils deviennent admissibles 4

comme condition du maintien de leur emploi.
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13.03 La Commission remet à l'employé couvert par la conven-

tion, lors de son départ pour sa retraite, un boni de

mise à la retraite égal à 15,00$ par année de service
= travaillée. Pour les fins du paragraphe, une année est

créditée si l'employé complète six (6) mois de service

au cours d'une telle année.

  

13.04 Les prestations aux membres prévues par les anciens ré-

gimes sont payables selon les dispositions desdits régi-

mes et conformément à la Loi des Régimes Supplémentaires
de Rentes.

 
13.05 Toutes les contributions versées par les compagnies ac-

quises par la Commission à des régimes supplémentaires
de rentes avant le ler janvier 1966 seront versées à
l'employé à son départ s'il n'opte pas pour la pension
suivant les termes et conditions des polices en
vigueur.

  

> 4 13.06 De plus, toutes les contributions versées par les compa- ==
gnies acquises par la Commission à des régimes supplé-

mentaires de rentes depuis le ler janvier 1966 jusqu'à
la date de la mise en vigueur du présent régime seront
versées à l'employé à son départ s'il n'opte pas pour la
pension suivant les termes et conditions des polices en

vigueur, le tout conformément à la loi des régimes sup-
plémentaires de rentes.
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ARTICLE XIV - Accidents de travail

 

14.01 Dans le cas d'accidents de travail ou de maladies indus-

trielles subies à l'occasion ou dans l'exercice de ses
fonctions, l'employé reçoit de l'employeur l'indemnité
payable par la Commission de la Santé et de la Sécurité

au Travail et, de plus, l'employeur paie également la
différence entre les prestations de la Commission de

Santé et Sécurité au Travail et quatre-vingt-dix pour ‘
cent (907) de son salaire brut, sans jamais toutefois, 5
dépasser cent pour cent (100%) de son salaire net. oa
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Toutefois, l'employé doit autoriser la Commission de la

Santé et de la Sécurité au Travail à êmettre le chèque

conjointement au nom de la Commission et accepter d'en-

dosser ledit chèque pour ce qui a trait aux prestations
qui lui ont déjà êté versées par son employeur.
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La Commission remet annuellement un rapport détaillé de

la partie non imposable relativement au bénéfice d'in-
demnité des Accidents de Travail et ceci, pour fins

d'impôt.

La Commission paie à tout employé accidenté au travail

le salaire perdu au cours de la journée où l'accident
est survenu et celui où il doit s'absenter pour recevoir

des soins médicaux. Si l'accident survient après 15h30
et que l'employé doit se rendre soit chez le médecin,

soit à l'hôpital, pour recevoir des soins médicaux, il

peut s'absenter du travail le lendemain sans perte de

traitement .   ARTICLE XV - Abolition de postes

15.01 Lorsque la Commission abolit un poste dans l'unité de
négociation, le titulaire du poste aboli doit être placé

dans un autre poste régi par la convention. L'employé

conserve le salaire et les droits qu'il avait à son an-

cien poste, à moins que son nouveau poste ne commande un

salaire et autres droits supérieurs.

24 Dans le cas où le passage de l'employé au nouveau poste

constituerait une promotion, la Commission procède selon

l'article 21.06 et suivants.

3 Si l'employé dont le poste a été aboli n'obtient pas le

; nouveau poste selon l'article 21.06 et suivants, il est

> ; alors placé dans un poste équivalent ou inférieur.

Toutefois, avant de procéder à l'abolition du poste et

de préférence au moins un (1) mois à l'avance, le cas de

l'employé concerné est soumis au comité de relations de
travail, qui se réunit dans le plus bref délai afin

d'étudier le cas.

15.02 Par "Abolition d'un poste”, il faut entendre la dispa-
rition de l'emploi auquel une personne est affectée et

non pas uniquement une modification dans les fonctions

exécutées ou les charges remplies par cette personne à
l'intérieur de son poste.

ARTICLE XVI - Améliorations techniques ou technologiques

16.01 Dans l'éventualité d'une amélioration technique ou tech-
{ nologique ou d'une modification quelconque dans la

| structure ou dans le système administratif de la Commis-

sion ou dans les procédés et lieux de travail, la Com-

mission doit, de concert avec le Syndicat tout mettre en

A
h
a

a
n
e
0
6
5
d
u
n
e
h
a

IR
- 29 - a 

E
T

I
a

N
e
p
A
C
A
R
E

©
+

  



t
e

 

 

16.02

 

oeuvre afin de permettre à l'employé affecté de s'adap-

ter aux dites améliorations, modifications ou trans-

formations .

Si, à la demande de la Commission, l'employé est appelé

à suivre des cours dans le cadre du paragraphe précé-

dent, les dispositions de l'article XX s'appliquent.

La Commission s'engage à faire parvenir au Syndicat, dès
son entrée en vigueur, tout règlement pouvant affecter
les employés régis par la convention et toute modifica-

tion à celui-ci.

Par conséquent, aucun employé n'est congédié ou mis à
pied, ni ne subit de baisse de traitement ni de classe

par suite ou à l'occasion d'améliorations techniques ou

technologiques ou de transformations ou de modifications

quelconques dans la structure ou dans le système admi-
nistratif de la Commission ainsi que dans les procédés

et lieux de travail.

ARTICLE XVII - Travail à forfait

17.01 Dans des cas particuliers ou pour des travaux spécifi-

ques, la Comission peut faire exécuter du travail à for-

fait, l'exécution de tel travail ne devant cependant pas

avoir pour effet de priver un employé de quelque droit

qu'il possède en vertu de cette convention, ni causer de
=

licenciement ou mise à pied d'un employé.

ARTICLE XVIII - Paie

18.01

18.02

18.03

18.04

 

La semaine ou période de paie est du samedi d'une semai-

ne au vendredi de la semaine suivante.

La paie est distribuée le mercredi de chaque semaine du-
rant les heures de travail.

Si le jour de la paie tombe un jour de fête chômé ou un

jour où les banques sont fermées, les employés sont
payés la veille.

Sur demande de l'employé absent pour maladie, la Commis-

sion met sa paie à la poste, au plus tard le mercredi.

La Commission s'engage à fournir à l'employé absent du
travail pour cause d'accident ou de maladie toutes les

formules nécessaires aux fins de réclamations.
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18.05 La Commission remet à l'employé, avec son chèque de

paie, un état du salaire et des retenues sur lequel on

trouve les mentions suivantes :

a) nom et prénom de l'employé;

b) date et période de paie;
c) salaire pour les heures normales de travail;

d) salaire pour le surtemps;
e) détail des déductions;

f) paie nette;

g) s'il y a lieu, le numéro matricule de
l'employé.

La Commission inserit sur les T-4 et TP-4 le total des
cotisations syndicales versées par ‘un employé au cours

d'une année civile.

18.06 L'employé qui ne reçoit pas sa paie au complet par suite
d'erreur de la Commission, celle-ci s'engage à rectifier

monétairement cette erreur, le jour même au lieu même du
travail de l'employé si telle erreur dépasse quinze dol-
lars (15,00$), et, dans les autres cas, la correction

est faite sur la paie subséquente.  
ARTICLE XIX - Salatres

v 19.01 Le salaire annuel d'un employé est celui apparaissant en
regard des groupes énumérés à l'annexe “D”.

19.02 L'employé a droit à l'avancement d'échelon d'année en
année à la condition qu'il n'ait pas atteint l'échelon

Æ maximal de sa classe ou que le supérieur immédiat n'ait
CE fait une évaluation défavorable. Dans le cas od la Com-

i mission refuse l'avancement d'échelon, suite à une éva-
| luation défavorable du supérieur, l'employé concerné

doit être informé, par écrit, quinze (15) jours avant la

date à laquelle il avait normalement droit à son avance-

ment d'échelon. Copie de cet avis est transmise au

Syndicat.

L'avancement d'échelon est accordé à la date où les aug-

mentations générales prennent effet pour les employés en

place au ler janvier 1979.
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Les employés embauchés après le ler janvier 1979 ou pro-

nus après cette date, voient leur avancement d'échelon

accordé à la date anniversaire d'embauche ou de pro- 
motion.
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Changements temporaires de fonction

a) Lorsqu'un employé remplit temporairement, à la deman-

de de la Commission, un poste temporairement dépourvu

par suite de l'absence d'un employé qui doit é&ven-
tuellement revenir à son poste, sauf dans le cas des

vacances annuelles et qu'il s'agit d'un poste d'une
fonction supérieure à celui qu'occupe ledit employé,

l'employé remplaçant, après cinq (5) jours ouvrables

de remplacement continu, reçoit une augmentation cal-
culée selon les modalités prévues à l'article 19.04

et ce, rétroactivement à la première journée de son
remplacement.

Le poste est offert à l'employé ayant la plus grande

ancienneté dans une fonction à l'intérieur de la pre-

mière unité administrative à laquelle se rattache

cette fonction, pourvu qu'il soit apte à accomplir

les exigences de la tâche.

Si, après la période de cinq (5) jours, l'employé
remplaçant s'absente, il ne bénéficie pas des condi-
tions du présent paragraphe pour la durée de ses
absences.

b) Lors de son retour à son poste habituel l'employé re-
çoit le traitement qu'il aurait reçu s'il y était
demeuré.

c) Lorsque l'employé remplit temporairement, à la deman-
de de la Commission, une fonttion supérieure, non réê-
gie par la convention, il voit son salaire majoré de
huit pour cent (8%) pour la durée de la période de
remplacement.

L'employé promu à un poste supérieur, reçoit à la date

de sa promotion le salaire prévu à l'échelon immédiate-
ment supérieur au salaire qu'il touche avant sa promo-

tion, avec une augmentation minimale au moins égale à la

différence entre les deux (2) premiers échelons de sa
nouvelle classe.

Dans les cas d'un départ volontaire, de congédiement, de

décès ou de retraite, la procédure ci-après énumérée

s'applique :

a) Lorsqu'un employé quitte le service de la Commission,

celle-ci lui remet le salaire qui lui est dû dans les
douze (12) jours à partir de la fin de la période de

paie au cours de laquelle il quitte l'emploi; de son

côté, l'employé, dans le même délai, doit remettre à

- 32 -

 

mg

 



o
e
r
a
m
e
n
e
r

 

19.06

19.07

19.08

19A.01

la Commission tous les biens, documents et effets ap-
-

partenant à celle-ci;

En cas de décès, son salaire est remis à la succes-

sion qui, en retour, doit remettre à la Commission
tous les biens, documents et effets appartenant à

celle-ci.

b) La Commission doit remettre, sur demande à tel em-

ployé un certificat indiquant le temps pendant lequel

il a été à son emploi et les postes qu'il a occupés.

c) La Commission doit remettre à l'employé, sur récep-
tion, les sommes prévues à la convention.

L'employé travaillant sur un horaire particulier, ainsi

que le préposé à la navette (horaire fixe), reçoivent

une prime de quarante cents (0,40$) l'heure pour chaque
heure effectivement travaillée.

Cette prime n'est pas intégrée au taux régulier pour

fins de calcul de temps -supplémentaire.

Nonobstant toute autre disposition, cette prime ne s'ap-

plique pas en cas de vacances, maladie, accident autre

qu'accident de travail et toute autre absence.

Tout employé qui, à cause de sa cédule de travail, est

appelé à travailler le dimanche, reçoit’ une prime de
vingt-cinq pour cent (25%) du salaire horaire en plus de
son taux régulier. :

Cette prime est intégrée au taux régulier pour fins de

surtemps. -

Cependant, si un dimanche coincide avec un jour de congé
statutaire, seule la prime la plus élevée s'applique.

Le préposé à la navette, horaire fixe ou variable, a

droit, pour tenir lieu de pause café, lorsque présent au

travail, à une gratification de vingt (20) minutes par

jour de travail tel que défini à l'article VII. Telle

gratification est en tout temps calculée au taux régu-

lier et payable une fois la semaine.

Indexation

lère année

Si l'augmentation de l'indice des prix à la consommation

pour le Canada établi par Statistique Canada du mois de
décembre 1982 par rapport au mois de décembre 1981 excé-
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de dix et demi pour cent (10%%), la Commission accorde a

l'employé régulier ayant été à son emploi au cours de

toute cette période, un montant forfaitaire équivalent à
un demi pour cent (3%) du salaire de base pour chaque

demi pour cent (5%) complet d'augmentation de l'indice

en sus de dix et demi pour cent (104%). Ce montant est
payable, s'il y a lieu, dans les trente (30) jours sui-

vant la publication officielle de Statistique Canada
concernant l'indice de décembre 1982.

Le nouvel employé, ainsi que l'employé absent pour cause

de maladie, accident, suspension, congé sans solde, con-

gé de maternité, mise à pied, reçoit ce montant forfai-
taire au prorata du nombre de mois travaillés, au cours

de l'année écoulée.

2ème année

Si l'augmentation de l'indice des prix à la consommation
pour le Canada établi par Statistique Canada du mois de

décembre 1983 par rapport au mois de décembre 1982 excè-
de six et demi pour cent (64%), la Commission accorde à
l'employé régulier ayant été 3 son emploi au cours de
toute cette période, un montant forfaitaire équivalent à
un demi pour cent (4%) du salaire de base pour chaque

demi pour cent (4%) complet d'augmentation de l'indice
en sus de six et demi pour cent (64%). Ce montant est

payable, s'il y a lieu, dans les trente (30) jours sui-
vant la publication officielle de Statistique Canada
concernant l'indice de décembre 1983.

Le nouvel employé, ainsi que l'employé absent pour cause
de maladie, accident, suspension, congé sans solde, con-

gé de maternité, mise à pied, reçoit ce montant forfai-
taire au prorata du nombre de mois travaillés, au cours

de l'année écoulée.

ARTICLE XX - Cours de perfectionnement

20.01

20.02

La Commission s'engage à défrayer les frais de scolarité

pour un cours suivi par un employé dans le but d'acqué-
rir des connaissances supplémentaires en rapport avec

ses fonctions si tel cours est suivi à la demande de la

Commission.

a) Si un employé désire suivre un cours dans le but de

se perfectionner dans les connaissances nécessaires 3

son emploi, il en fait la demande à son supérieur im-
médiat et si la Commission y consent, elle s'engage à

défrayer les frais de scolarité dès que l'employé a
terminé son cours avec succès.

- 34 -
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20.03

b) De plus, si des périodes de cours coincident avec ses

heures régulières de travail, la Commission peut lui
accorder un congé avec solde.

Les frais de scolarité comprennent le coût de la demande

d'admission, les frais d'inscription, les frais de sco-

larité ainsi que le coût des volumes obligatoires.

ARTICLE XXI - Ancienneté

21.01

21.02

21.03

21.04

21.05

 

 

——

L'anctenneté signifie et comprend la durée totale, en

années, en mois et en jours de service pour la Commis-

sion:

La liste d'ancienneté des employés de la Commission au

31 décembre 1981, apparaît à l'annexe "I" de la con-

-vention.

La Commission met cette liste à jour tous les ans au ler

janvier et l'affiche sur les lieux de travail; copie de

cette liste est transmise au Syndicat au cours du mois

de janvier.

En cas d'erreur, l'employé en demande la correction dans
un délai de trente (30) jours de l'affichage. Tout

changement de date inscrit par la suite est communiqué

par écrit à l'employé concerné et au Syndicat.

L'ancienneté est reconnue dès -que l'employé a complété
sa période d'essai et elle est alors rétroactive au pre-

mier jour d'emploi.

L'employé perd ses droits d'ancienneté dans les cas sui-

vants:

a) départ volontaire;

b) congédiement pour cause;
c) à l'épuisement de l'allocation prévue à l'arti-

cle 22.01.

Dans le cas de déplacement de main-d'oeuvre tei que pro-

motion, mutation ou rétrogradation, il est convenu que

l'ancienneté prévaut parmi les employés qualifiés et
capables d'exécuter le travail concerné.

En cas d'arbitrage, le fardeau de la preuve de l'incapa-
cité de l'employé à remplir les exigences normales de

l'emploi, incombe à la Commission.
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21.06 Dans le cas d'un poste vacant à une fonction assujettie

à l'unité de négociation que la Commission décide de
combler ou dans le cas d'une nouvelle fonction couverte

par l'unité de négociation, la Commission s'engage à
afficher pendant dix (10) jours ouvrables ce poste ou

cette fonction, de même que de transmettre copie de tel

affichage aux employés en vacances, en congé de maladie

et en congé de maternité, à l'adresse de leur dernière

résidence connue, afin de permettre aux intéressés de

soumettre leur candidature. Une copie de l'affichage

est également transmise au Syndicat. ;

La Commission s'engage à informer le Syndicat de son in- |

tention de ne pas combler le poste dans les trente (30)

jours après que le poste soit devenu vacant.

Si le Syndicat est d'avis que la décision de la Commis-
sion de ne pas combler le poste vacant est mal fondée,
il peut avoir recours à la procédure de griefs et d'ar- oN

bitrage, en soumettant par écrit le grief directement à !
la troisième étape prévue à l'article 30.05.  
Après l'affichage, la Commission fait parvenir au Syndi-
cat le nom des employés qui ont posé leur candidature.

Dans les trente (30) jours de la fin de l'affichage, la
Commission informe chaque candidat, par écrit, avec co-

pie au Syndicat, de l'acceptation ou du refus de sa can-

didature.

21.07 La Commission choisit parmi les employés ayant soumis

leur candidature celui qui a le plus d'ancienneté pourvu

: qu'il possède les qualifications requises et puisse ré-

f pondre aux exigences normales de la tâche, et ce dans

oN les trente (30) jours qui suivent la fin de la période
a d'affichage. .

L'employé choisi après l'expiration du délai ci-haut

mentionné, reçoit pour les heures normales de travail le

taux horaire régulier prévu à son nouvel emploi, rétro-
activement à la date d'expiration du délai.

21.08 Nonobstant toute disposition contraire 3 cet effet, un

poste vacant ou un nouveau poste peut être comblé sans

nécessité d'affichage.

Dans ce cas, la Commission considère dans l'ordre les

catégories d'employés suivantes, sous réserve que l'em-

ployé satisfasse aux exigences de l'emploi
 

a) l'employé visé à l'article 22.01, après disceus-

sion au comité de relations de travail:
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b) l'employé en surnombre;

 

»
c) la demande de mutation d'un employé régulier;

d) la demande de rétrogradation d'un employé ré-

gulier.

Dans le cas des paragraphes c) et d), il doit être préa-

lablement pourvu à son remplacement, si les besoins du

service l'exigent.

21.09 L'affichage d'un avis d'un poste vacant ou d'une
nouvelle fonction doit faire mention:

a) du titre de fonction

b) de la description de tâches

c) des qualifications requises
d) de la classification et du salaire

3 _e) de l'horairé de travail
; f) du service concerné.

. 21.10 Pour les fins de la convention, le mot service signifie

les unités administratives suivantes

1- Direction générale;

2- Direction des Services financiers;

3- Direction de l'Entretien;

| 4- Direction des Ressources humaines ;

o §: 5- Direction de la Planification;

: J 6- Direction du Transport.
9 &

7- Direction des Communications

8- Service des bâtisses et terrains.

Le service ainsi défini peut comprendre plusieurs dépar-

tements, divisions, sections, autres unités administra-

tives, placés sous la responsabilité d'un directeur.

21.11 L'employé promu ou muté en vertu d'un af fichage bénéfi-

cie d'une période d'essai d'au plus six (6) mois. Après

; ce délai, la Commission se doit de confirmer l'employé à

ÿ son nouveau poste ou de le retourner à son ancien poste.

3 D'autre part, durant la période d'essai, l'employé peut,

i s'il le désire, retourner à son ancien poste.

H - 37 -
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21.12 Dans tous les cas où la Commission détermine qu'un ou
des examens sont nécessaires aux fins d'accession à un

poste ou dans une fonction, ce ou ces examen(s) est

(sont) subi(s) sans perte de salaire pour les candidats

et le résultat est remis à chaque employé.

21.13 a) 1. Sous réserve de l'alinéa 2 du présent article,
l'employé qui est absent pour cause de maladie

-~ pour une période n'excédant pas vingt-quatre (24)
mois est assujetti à toutes les dispositions de la

convention.

2. Seul l'employé qui a travaillé au cours d'une an-

née peut bénéficier des avantages prévus aux arti-
cles 9, 10 et au paragraphe 12.08.

b) Dans les cas d'absence pour cause de maladie, d'une

durée de plus de vingt-quatre (24) mois, l'employé

est considéré à l'emploi de la Commission pour les
fins des articlés suivants seulement

- l'ancienneté:

- le fonds de pension;

- l'assurance-vie;

- l'assurance-salaire;

- l'assurance-maladie;

- l'article traitant de l'allocation pour inca-

pacité occupationnelle.

21.14 Dans le cas d'application de l'article 19.03, pourvu que

la nomination se soit faite conformément 3 l'article 21,

sans cependant la nécessité de l'affichage, l'employé

remplaçant est nommé en permanence au poste de l'employé

remplacé dès qu'il est établi définitivement que ce der-

§ nier ne revient pas au travail, pourvu que l'employé

remplaçant ait occupé le poste au moins six (6) mois

complets et consécutifs et en autant qu'il l'occupe en-

core au moment où il devient certain que l'employé rem-

placé ne revient pas. La nomination de l'employé rem-

| plaçant est rétroactive à sa première journée de rempla-
cement .

ARTICLE XXII - Allocation pour incapacité occupationnelle

 

22.01 a) Le terme “incapacité occupationnelle” utilisé dans le

présent article signifie un état d'un employé qui
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22.02

22.03

 

 i 22.04

 

n'est plus apte à remplir les fonctions pour lesquel-

les il a été embauché en raison d'incapacité phy-
sique.

Un tel employé est protégé par le régime d'assurance-

salaire prévu à l'annexe "B". A l'épuisement des
bénéfices d'assurance-salaire il est par la suite
protégé par le régime d'incapacité occupationnelle.

Lorsqu'il atteint 65 ans, l'employé ne peut réclamer
aucun bénéfice.

b) Tout employé qui n'est plus apte à remplir les fonc-
tions pour lesquelles il a été embauché à la Commis-
sion pour cause d'incapacité occupationnelle, a
droit, une fois, à une allocation d'une durée de

trente-six (36) mois payable à 60% du salaire hebdo-
madaire prévu à 19.01. Le paiement de cette alloca-
tion débute à l'épuisement de ses bénéfices d'assu-
rance-salaire ou s'il s'agit d'un cas où la Loi des
Accidents du Trävail s'applique, à la fin de la pé-
riode d'incapacité totale temporaire.

a) La Commission peut offrir de relocaliser un employé

victime d'une incapacité occupationnelle dans un au-

tre emploi qu'il peut remplir. Si cet employé béné-

ficie du régime prévu à l'annexe “B”, l'emploi offert

comporte au moins le salaire équivalent aux presta-

tions prévues à ce régime. Si l'employé ne bénéficie
plus de l'assurance-salaire ou s'il retire l'alloca-
tion de l'incapacité occupationnel le, l'emploi offert

ne peut comporter un salaire inférieur aux presta-

tions prêvues à 22.01 b).

b) Si la Commission offre de relocaliser un employé qui

retire de l'allocation pour incapacité occupation-

nelle dans un autre emploi qu'il peut remplir et s'il

refuse l'emploi sans raison valable, la Commission

peut mettre fin au paiement de cette prestation.

c) Les prestations prévues à 22.01 b) sont payables à

condition que l'employé ne détienne pas un emploi rê-

munéré a plein temps, sous réserve toutefois des

dispositions de la police d'assurance relative à la
réhabilitation.

Un employé qui reçoit une allocation mentionnée au pré-

sent article n'accumule pas de vacances et ne bénéficie

pas des avantages prévus aux articles 9, 10 et au para-

graphe 12.08.

Si un employé quitte l'unité de négociation afin d'occu-

per un emploi suivant les dispositions du paragraphe
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22.02 et qu'un tel employé n'a pas bénéficié ou n'a bé-

néficié qu'en partie de l'allocation prévue au paragra-
phe 22.01, il est entendu que, quelle que soit la durée

de son absence en dehors de l'unité de négociation, cet

employé a droit, selon le cas, à la totalité de l'allo-

cation ou au résidu de telle allocation qu'il n'a pas
épuisé, sauf si cet employé fait alors partie d'une au-

tre unité de négociation et que sa convention collective

ou son contrat collectif de travail prévoit un régime
semblable à celui du paragraphe 22.01.

ARTICLE XXIII - Comité de relations de travail

23 01

23.02

23.03

Le comité de relations de travail composé de trois (3)

représentants du Syndicat et de trois (3) représentants
de la Commisison, a pour objet de discuter toute ques-

tion qu'une partie soumet à l'autre partie.

a) Sauf en cas d'urgence ou d'absolue nécessité, le co-

mité se réunit tous les mois, de préférence le ler
jeudi de chaque mois, afin de discuter tous les pro-

blèmes relatifs à la convention ou tout autre sujet

qui lui est soumis par l'une ou l'autre des parties.

b) Les parties doivent se communiquer deux (2) jours à

l'avance les questions qu'elles désirent inscrire à

l'ordre du jour.

Toutes décisions du comité sont faites par écrit et com-
muniquées dans les dix (10) joûrs ouvrables aux parties

pour approbation.

ARTICLE XXIV - Droits acquis

24.01 A moins d'une stipulation expresse ou contraire dans la

convention, les salariés conservent tous les priviléges,

avantages et droits acquis suivants:

1. Tout employé a droit à deux (2) périodes de repos de

quinze (15) minutes chacune par journée de travail.

Ces périodes de repos doivent être prises le plus

près possible du milieu de la demi-journée de tra-
vail, selon les exigences du service et sont compri-

ses dans les heures régulières de travail.

2. La Commission convient de remettre une montre "Omega"

ou une montre de qualité équivalente, à l'employé

ayant atteint sa vingt-cinquième (25e) année de ser-
vice et ce, au cours de son année d'anniversaire.
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ARTICLE XXV - Droit de participation aux affaires publiques

25.01 La Commission reconnaît à l'employé l'exercice des mêmes

droits de participation aux affaires publiques que ceux

qui sont reconnus à l'ensemble des citoyens de ce pays.

25.02 Sur demande écrite, un employé obtient de la Commission

un congé sans solde afin de se porter candidat à toute

élection fédérale, provinciale, municipale ou scolaire.

Ce congé ne peut débuter plus de trente (30) jours avant

la date de l'élection. Le candidat défait à une élec-
tion fédérale ou provinciale et le candidat élu ou non à

une élection municipale ou scolaire doit reprendre son

emploi dans les sept (7) jours suivant la date de la
ae votation.

©| Pendant son absence sans solde, l'employé conserve les

8 droits et privilèges prévus à la convention sous réserve

des dispositions à te contraire.
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L'employé qui désire bénéficier des dispositions des ar- i

ticles XII et XIII de la convention doit acquitter la

totalité des contributions avant son départ ou par paie-
ments raisonnables aprés entente entre les parties.

25.03 L'employé élu à l'Assemblée Nationale ou à la Chambre

des Communes peut reprendre sa fonction ou une fonction

équivalente avec tous les droits et privilèges acquis à
son départ, après avoir donné un préavis de trente (30)

jours à cet effet à la Commission et ce, dans les trente
(30) jours suivant l'expiration de son mandat, à la con-

dition qu'il puisse accomplir sa fonction ou une autre

! fonction vacante régie par la convention.

Pendant sa période d'absence, l'employé ne reçoit aucune

rémunération ou bénéfices prévus à la convention.

L'employé élu au municipal ou scolaire conserve ses

‘ fonctions au sein de la Commission, à moins d'incompati-

bilité avec son nouveau poste.

ARTICLE XXVI - Santé et sécurité 26.01 La Commission doit prendre toutes les mesures raisonna-

bles afin d'assurer la sécurité et la santé de ses em-

; ployés au travail. &

26.02 Les deux (2) parties s'engagent mutuellement à coopérer

dans la plus grande mesure du possible pour prévenir

  



26.03

 

les accidents et promouvoir la sécurité et la santé des

employês .

A cet efet, les parties s'entendent pour porter toute

question relative à la sécurité et à la santé au comité

de relations de travail.

ARTICLE XXVII - Cas de force majeure

27.01

27.02

27.03

Dans le cas d'intempéries rendant impossible la circula-

tion des autobus de la Commission à l'intérieur de son
territoire et empêchant ainsi certains employés de se

rendre au travail, la Commission paie à ces employés le

salaire régulier auquel ils auraient eu droit s'ils
avaient travaillé, à la condition qu'ils se rapportent

dans l'heure qui suit la mise en circulation des autobus

de la Commission.

Les employés qui ne peuvent ainsi se rendre à leur tra-

vail doivent demeurer à la disposition de la Commission
pendant tout le temps pour lequel ils sont rémunérés.

Dans le cas où la Commission estime nécessaire d'aller
chercher des employés empêchés de se rendre au travail
dans les circonstances dont il s'agit au paragraphe pré-
cédent, elle s'engage à prévoir leur transport de retour
après leur journée de travail, si les autobus de la Com-
mission n'ont pas été alors remis en circulation.

Arrêt des opérations -

Si des opérations de la Commission sont arrêtées tempo-

rairement pour toute cause ne dépendant pas de sa volon-

té ou décision, tel que le cas de force majeure, cas
fortuit (Act of God), sinistre, grève chez des tiers ou

lorsque le travail dans les bureaux est arrêté ou doit

arrêter à l'occasion de grève ou arrêt de travail tou-

chant d'autres unités de négociation à l'intérieur de la
Commission, l'article touchant la garantie de travail ou
l'article des salaires de la convention cesse d'être en

vigueur pendant la durée de tels arrêts de service.
Dans un tel cas, l'employé peut bénéficier de ses vacan-

ces annuelles-

ARTICLE XXVIII - Divers

28.01

 

Laissez-passer

La Commission accorde à tout employé régulier, à l'essai
et aux retraités, un laissez passer afin de voyager gra-

tuitement dans ses autobus du service urbain.
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28.02

28.03

28.04

28.05

Boni de prudence

Au mois de décembre de chaque année, la Commission con-

vient de remettre par chèque séparé au préposé à la
navette, au commissionnaire, au technicien en transport,

un boni de prudence calculé selon les modalités ci-après

déterminées

1) L'année de référence s'étend du ler décembre d'une

année au 30 novembre de l'année suivante.

2) L'année de référence est divisée en trois (3) pério-

des, à savoir

- du ler décembre au 31 mars

- du ler avril au 31 juillet

- du ler août au 30 novembre.

3) Après chaque période sans accident évitable, l'em-

ployé qui 2 travaillé, a droit à un boni de dix dol-

ijars (10,00$).

4) L'employé qui a travaillé à chaque période, a droit à
un boni annuel additionnel de cinquante dollars

(50,N0$) pour une deuxième (2e) année de référence

consécutive sans accident évitable, et  soixante-

quinze dollars (75,008) pour une troisième (3e) année

de référence consécutive sans accident évitable.

5) Pour chaque année de référence subséquente, l'employé
qui a travaillé à chaque pérfode conserve le droit au
boni annuel de soixante-quinze dollars (75,00$) et ce

montant ‘lui est versé dans la mesure où l'employé n'a

fait aucun accident évitable au cours de l'année de
référence.

Le ler décembre 1976 constitue le point de départ pour

la compilation des mois sans accident de véhicule.

L'employé qui part à la retraite a droit au boni au pro-
rata du temps travaillé, au moment de son départ.

Dans l'éventualité où la Commission crée une nouvelle
fonction requérant de son titulaire l'utilisation d'un

véhicule de la Commission sur une base régulière, elle
s'engage à discuter avec le Syndicat de la possibilité

de faire bénéficier l'employé des dispositions des arti-
cles 28.02 et 28.09 de la convention.

L'employé qui, après autorisation écrite de son supé-

rieur immédiat ou son représentant, utilise son véhi-
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28.06

28.07

28.08

28.09

cule-automobile personnel dans l'exercice de ses fonc-

tions, bénéficie de l'allocation prévue à l'annexe "A".

Pour les travaux exécutés hors des établissements de la

Commission, avec l'autorisation du Directeur du service,

la Commission rembourse les frais de transport, de loge-

ment et de repas aux employés concernés, en conformité
avec les dispositions de l'annexe "A".

La Commission maintient des endroits de stationnement

sur ses terrains et l'employé peut stationner son véhi-

cule à l'endroit désigné par la Commission, et ce gra-
tuitement.

L'employé qui désire prendre un congé sans solde pour ua
motif jugé valable par la Commission, doit obtenir la

permission de s'absenter sans rémunération pour une pé-

riode définie.

Cette demande est faite par écrit au Directeur des Res-

sources humaines et ce dernier informe l'employé par

écrit de sa réponse, dans un délai raisonnable, avec co-

pie au Syndicat.

L'employé qui désire bénéficier des dispositions des ar-

ticles XII et XIIL de la convention, doit acquitter la

totalité des contributions avant son départ ou par paie-

ments raisonnables après entente entre les parties.

La Commission défraye le coût du permis de conduire au
préposé à la navette, au commissionnaire et au techni-

cien en transport. Cependant, la Commission ne rembour-

se pas les contributions au régime de l'assurance-auto-

mobile ou toute autre forme de contribution éventuelle .

Un employé ne peut cependant conduire un véhicule de la

Commission avant d'avoir exhibé son permis de conduire

au représentant autorisé de la direction du Transport.

Lorsque le permis de conduire d'un employé est suspendu

à la suite d'une infraction, celui-ci peut reprendre le
travail avec tous ses droits et privilèges 3 condition
d'avoir exhibé son permis de conduire en bonne et due

forme au représentant autorisé de la direction du Trans-

port.

Aucun employé ne subit de préjudice à cause du retard

apporté à l'émission du permis de conduire par la Régie
de l'Assurance-automobile à la condition qu'il en aver-
tisse un représentant du département de la formation et

de la sécurité routière de la direction du Transport

sept (7) jours avant l'échéance de son permis de condui-

“Sgen cotesRIE
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28.10

28.11

28.12

 

  

re et qu'il ait fait diligence en vue de son renouvelle-
ment.

Un employé auteur ou témoin d'un accident impliquant un
véhicule de la Commission, doit dans les plus brefs

délais, compléter un rapport d'accident.

Si l'employé est obligé par la suite de rencontrer un

représentant de la Commission attitré aux réclamations

et assurances en dehors de ses heures régulières de tra-

vail, il reçoit alors ‘une allocation de 4,00$.

Salle de repos

La Commission convient de maintenir à la disposition des

employés de bureau, une salle de repos, au centre d'opé-

rations.

La pratique actuelle en matière de vêtements de travail

est maintenue pour:

- technicien-graphiste: un (1) sarrau

- commissionnaire: un uniforme conprenant:

un (1) veston

~ une (1) veste avec manches longues

- deux (2) pantalons dont un (1) d'été sur demande;

position des poches au choix de l'employé

—- cinq (5) chemises de premiëre qualité, manches cour-

tes sur demande

- deux (2) cravates

- un (1) trench coat "avec doublure détachable”

- un (1) paletot d'hiver

- une casquette

— un casque d'hiver

- hôtesse, préposée au kiosque d'information: un costu-
ne comprenant:

- un (1) veston

- deux (2) jupes

deux (2) blouses.

Ces vêtements portent l'insigne de la Commission et de-

meurent sa propriété en tout tenps.
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ARTICLE XXIX - Mesures disciplinaires

29.01

29.02

29.03

29.04

29.05

29.06

29.07

29.08

Tout employé qui néglige de se conformer aux réglements
de la Commission, en autant qu'ils n'entrent pas en con-
tradiction avec la convention, est passible de sanctions

disciplinaires.

Aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée à un
employé après trente (30) jours de l'incident qui en est

la cause ou de la cohnaissance que la Commission en a

eue.

Dans le cas où la Commission verse au dossier d'un em-
ployé une réprimande écrite, elle convient de communi-

quer, par écrit, à l'employé concerné, avec copie au

Syndicat, un avis donnant des précisions à ce sujet.

Un employé a le droit en tout temps durant les heures

régulières de bureau de consulter son dossier officiel,
après avoir pris rendez-vous à cet effet.

Le représentant syndical seul, moyennant une’ procuration
écrite en ce sens de la part de l'employé, peut le faire
également.

Tout rapport disciplinaire versé au dossier d'un employé

est retiré a la date anniversaire du rapport.

Une suspension n'interrompt pas le service continu d'un
employé. -

Dans les cas de mesures disciplinaires, le fardeau de la

preuve incombe à la Commission.

a) Dans le cas où la Commission, par ses représentants

autorisés, décide de suspendre, de congédier ou de
rétrograder un employé, tel employé doit avoir l'oc-

casion d'être entendu.

A cet effet, l'employé doit recevoir, avec préavis

d'au moins vingt-quatre (24) heures, à l'exception

des jours de congé hebdomadaire, une convocation spé-

cifiant l'heure et l'endroit où il doit se présenter,

la nature de l'accusation portée contre lui; l'em-
ployé peut être accompagné d'un représentant du

Syndicat.

b) La Commission n'imposera aucune suspension, congédie-

ment ou rétrogradation avant d'avoir communiqué par

écrit à l'employé et au Syndicat les motifs de la
sanction, et ce, avant l'imposition de la sanction.
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c) Les dispositions prévues aux paragraphes a) et b) ne

s'appliquent pas si l'employé doit être suspendu ou

congédié immédiatement pour des raisons de nature

sécuritaire ou préventive.

ARTICLE XXX - Procédure de règiements des griefs et procédure

30.01

30.02

30.03

30.04

30.05

30.06

d'arbitrage

La Commission et le Syndicat conviennent que les griefs

doivent être réglés le plus promptement possible.

Dans la convention, le terme "grief(s)” signifie toute

mésentente relative aux conditions de travail prévues

dans la convention, à l'interprétation, à l'application

ou à la violation de celle-ci.

Par “grief collectif”, il faut entendre un grief impli-

quant plus d'un employé mais ayant une cause commune.

PREMIERE ETAPE

Sauf lorsque prévu différemment, tout grief individuel

ou collectif est d'abord discuté par un représentant

autorisé du Syndicat avec l'employé concerné et le supé-

rieur immédiat, dans les trente (30) jours suivant la

date à laquelle la cause du grief a pris naissance.

Si la discussion n'est pas satisfaisante, le grief lui

est soumis par écrit, par le Syndicat, et il doit alors

rendre sa décision par écrit dans les trois (3) jours.

DEUXIEME ETAPE

Si la décision du supérieur immédiat n'est pas rendue

dans le délai prescrit ou n'est pas jugée satisfaisante,

le grief peut être soumis par écrit à l'attention du Di-

recteur du service par le Syndicat dans un délai de cinq

(5) jours.

TROISIFEME ETAPE

Si la décision du Directeur du service n'est pas rendue

dans les dix (10) jours qui suivent la réception du

grief à son niveau ou n'est pas jugée satisfaisante, le

grief, dans les dix (10) jours qui suivent, peut être

soumis par écrit à l'attention du Directeur des Ressour-

ces humaines ou son représentant.

Si la décision du Directeur des Ressources humaines ou

son représentant n'est pas rendue dans les dix (10)

- 47 -

i DURGA Le ma

 

 

  



 

 

 

30.07

30.08

30.09

30.10

30.11

30.12

30.13

30.14

jours qui suivent la réception du grief à son niveau ou

n'est pas jugée satisfaisante, le grief, dans les soi-
xante (60) jours qui suivent, peut être soumis à l'arbi-

trage conformément aux dispositions ci-après prévues.

Dans le cas d'un grief collectif, le grief peut être
soumis par écrit par le Syndicat directement à l'atten-

tion du Directeur des Ressources humaines ou son reprê-

sentant et ce, dans les trente (30) jours suivant la

date à laquelle la cause du grief a pris naissance.

Si la décision du Directeur des Ressources humaines ou

son représentant n'est pas rendue dans les dix (10)

jours qui suivent, ou n'est pas jugée satisfaisante, le
grief est soumis immédiatement à l'arbitrage.

Dans le cas d'un grief de promotion, de rétrogradation,

de suspension, de congédiement ou de mesure disciplinai-

re, le grief est soumis directement par écrit au Direc-

teur des Ressources humaines ou son représentant, soit à

la troisième (3e) étape prévue à l'article 30.05.

Dans le cas de suspension, de congédiement ou de mesure
disciplinaire, le fardeau de la preuve incombe à la Com-

mission et l'arbitre a le pouvoir de maintenir, réduire,

modifier ou annuler la sanction imposée.

Tous les délais ci-dessus mentionnés doivent être stric-
tement observés, faute de quoi, le grief ést nul et non
avenu. Afin de permettre l'étude de certaîns cas parti-

culiers, les délais prévus précédemment peuvent être
modifiés du consentement des parties.

Les délais mentionnés à l'article XXX se calculent en

jours ouvrables, les samedis, dimanches et congés statu-

taires exceptés.

Une erreur technique ou d'écriture dans la soumission

écrite d'un grief ne l'invalide pas.

Un employé ou le représentant syndical qui présente un
grief ne doit en aucune façon être importuné ou inquiété
à ce sujet par un représentant de la Commission.

La partie qui désire référer un cas à l'arbitrage en

avise par écrit l'autre partie et l'arbitre.

Les arbitres, qui agissent à tour de rôle, sont ceux

dont les noms apparaissent à l'annexe "G” attachée à la

convention pour en faire partie intégrante, ou ceux

choisis par accord des deux (2) parties.
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30.15

30.16

30.17

30.15

30.19

30.20

L'arbitre consulte les parties pour déterminer une date

d'audition.

Si, trente (30) jours après la réception de l'avis men-
tionné à l'article 30.13, l'arbitre n'a pas encore com-
mencé l'audition ou si l'arbitre informe les parties

qu'il ne peut entendre la cause dans ce même délai, le
dossier est automatiquement transféré à un autre arbi-

tre, dans l'ordre mentionné à l'annexe "G".

Compte tenu de ce qui précède, l'arbitre fixe sans délai

la date de la première audition.

La décision de l'arbitre ne doit pas: avoir pour effet de
modifier, de changer ou d'ajouter quoi que ce soit à

cette convention.

L'arbitre a juridiction pour appliquer, interprêter et

faire observer toutes et chacune des dispositions de la
convention et pour adjuger toute compensation qu'il juge

équitable. Aucune indemnité ne doit cependant dépasser
le total du salaire perdu, compte tenu de ce que l'enm-

ployé a pu gagner ailleurs.

Si l'arbitre conclut un paiement d'une somme d'argent,

il peut ordonner le paiement d'un intérêt au taux fixé
par règlement adopté en vertu de l'article 28 de la Loi

du Ministère du Revenu (1972, chapitre 22), à compter du
dépôt du grief.

L'arbitre doit motiver sa décision et la communiquer par
écrit aux deux (2) parties dans les trente (30) jours

qui suivent la dernière audition des parties, si pos-

sible.

La décision de l'arbitre est exécutoire et lie les par-
ties. Elle doit être appliquée dans les quinze (15)

jours de la communication aux parties.

Chacune des parties paie la moitié des honoraires et des

dépenses de l'arbitre.

ARTICLE XXXI - Evaluation des emplois

31.01 La Commission et le Syndicat conviennent que le plan

d'évaluation des tâches intitulé "Manuel d'évaluation
des tâches des employés de bureau de la C.T.C.U.Q.", tel

qu'apparaissant à l'annexe "H", fait partie intégrante
de la convention.
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Les deux (2) parties s'entendent pour que, à la lumière

de l'expérience du plan, le comité conjoint puisse se

rencontrer en cours de convention et s'il y a lieu, ap-

porter les modifications qu'il juge nécessaires.

Ces modifications entreront en vigueur à la signature de
la prochaine convention collective, s'il y a entente

globale entre les parties.

31.02 Les descriptions de fonctions, tel qu'apparaissant a
î l'annexe "H”, dont les titres sont indiqués à l'annexe

"E", énumérent les éléments généraux jugés nécessaires
pour illustrer les principales tâches d'une fonction et
pour évaluer ladite fonction. Les tâches ayant une fn-

fluence sur l'évaluation doivent apparaître à la des-
cription.

{

Ces descriptions ne doivent pas être considérées comme

un énoncé détaillé et complet du travail pouvant être
confié à un employé accomplissant telle fonction.

Ces descriptions et leur évaluation demeurent inchan-

gées, sauf dans les cas de modifications ou de créations hd
de fonctions.

Compte tenu de ce qui précède, si un employé prétend que

son travail et/ou les conditions dans lesquelles il

l'exécute, sont modifiés, il peut soumettre une demande
de réévaluation au comité conjoint d'évaluation.

31.03 Aucun employé ne subit de réduction de traitement par
suite d'une réévaluation de sa fonction, et son salaire

est régi par les dispositions de l'article 19 et de

l'annexe "F”, s'il y a lieu.

j 31.04 L'employé dont la fonction, à la suite d'une réévalua-

tion, est placée dans une classe supérieure à sa classe

actuelle, reçoit le salaire prévu à l'échelon égal ou
immédiatement supérieur au salaire qu'il touche avant sa

§ réévaluation.

$ 31.05 La Commission et le Syndicat conviennent de maintenir un

comité conjoint composé d'au plus deux (2) représentants

syndicaux et d'au plus deux (2) représentants patronaux,

$ afin d'enquêter, de discuter de fonctions nouvelles ou

4 modifiées, et d'en déterminer l'évaluation selon les

: dispositions du "Manuel d'évaluation des tâches des em-
ployés de bureau de la C.T.C.U.Q.".

 
Le comité se réunit selon les besoins et toutes les dé-
cisions du comité sont communiquées aux parties, par
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écrit, dans les dix (10) jours ouvrables, pour appro-

bation.

Les membres désignés par le Syndicat à ce comité, sur

demande au préalable et avec autorisation du Directeur

des Ressources humaines ou son représentant, sont libé-

rés pour le temps nécessaire et sont rémunérés selon les

dispositions de l'article 6.02.

Les représentants à ce comité sont mandatés afin d'ac-

cepter ou refuser toute description et/ou évaluation.

La Commission a le pouvoir exclusif de décrire les fonc-

tions, compte tenu du travail accompli ou à acconplir
par les employés.

A toutes les rencontres du comité conjoint, la Commis-

sion rédige un procès-verbal qui fait foi du grief et en

fait parvenir copie au Syndicat.

31.06 A défaut d'entente’ quant à l'évaluation, à la descrip-
tion de toute fonction nouvelle ou modifiée, les parties

conviennent de recourir à la procédure d'arbitrage pré-
vue à 30.06 et suivants.

Toute demande d'arbitrage doit être faite dans les tren-
te (30) jours ouvrables suivant l'expiration du délai

prévu à l'article 31.05.

Pour les fins du présent article, monsieur Jean-Paul

Deschênes agit comme arbitre unique.

S'il est établi lors d'un arbitrage qu'un élément d'une
fonction affectant l'évaluation n'apparaît pas dans la

description bien que l'employé l'accomplisse, l'arbitre
a le pouvoir d'inclure cet élément dans la description.

Les pouvoirs de l'arbitre sont limités à décider des
griefs suivant la preuve présentée et les règles énon-

| cées au "Manuel d'évaluation des tâches des employés de

4 bureau de la C.T.C.U.0.". Il n'a aucun pouvoir pour
prendre des décisions qui diminuent, augmentent ou altè-

rent ledit manuel.

3 Sa décision est finale, lie les parties et est rétroac-

tive selon les modalités prévues à l'article 31.07. Les

honoraires sont payés à parts égales par les parties.

 
Une erreur technique ou d'écriture dans la soumission

écrite d'un grief ne l'invalide pas.

31.07 La date de mise en vigueur de l'évaluation d'une nouvel-

le fonction ou de la réévaluation d'une fonction modi-
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31.08

fiée ainsi que le salaire s'y rattachant, est déterminée

comme suit:

Dans le cas d'une fonction modifiée:

a) Lorsque la modification est apportée par l'employeur,

l'évaluation et le salaire s'y rattachant prennent

effet à la date de mise en application de la modifi-

cation.

b) Lorsque la demande de modification vient de l'employé

l'évaluation et le salaire s'y rattachant prennent
effet à la date où la modification a été soumise au
comité conjoint.

Dans le cas d'une nouvelle fonction, l'évaluation ainsi

que le salaire s'y rattachant prennent effet à compter
du moment où le post: est effectivement comblé.

Pour les fins d'application de l'article 31, fonction

modifiée signifie une fonction qui a subi des modifica-
tions de nature telle qu'elle justifie un changement à
l'évaluation.

ARTICLE XXXII —- Durée de la convention

32.01

32.02

La convention entre en vigueur le premier samedi suivant

la date de sa signature pour se terminer le dernier ven-
dredi de l'année 1983. Elle se renouvelle automatique-
ment par la suite, sauf dénonciation par l'une ou

l'autre des parties.

La dénonciation doit se faire en la manière prévue au

Code du Travail. En cas de dénonciation, les disposi-

tions de la convention continuent de s'appliquer jusqu'à
la date de la signature d'une nouvelle convention col-

lective-

a) Les paragraphes 8.04, 19.01 et l'annexe "F” ont un

effet rétroactif au 26 décembre 1981 à l'endroit des
employés réguliers et à l'essai, qui étaient à l'em-

ploi de la Commission le 26 décembre 1981, de ceux
qui sont entrés à l'emploi de la Commission par la

suite ainsi qu'à l'endroit des employés retraités ou
promus à d'autres fonctions en dehors de l'unité de

négociation depuis le 26 décembre 1981 à condition
que, sauf le retraité, l'employé soit encore à l'em-

ploi de la Commission au moment de la signature de la

convention.
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Le paragraphe 19.08 a un effet rétroactif au samedi

20 novembre 1982.

b) La rétroactivité s'applique à toutes les heures

payées soit en temps supplémentaire, soit en temps

régulier.

La rétroactivité s'applique également aux heures com-

pensées en vertu de l'article 19.08.

c) Il n'y a pas d'autre rétroactivité.

d) Les avantages pécuniaires autres que ceux mentionnés

en a) prennent effet le premier samedi après la date

de la signature de la convention.  e) La rétroactivité s'applique également aux employés
temporaires à l'emploi de la Commission depuis le 26

décembre 1981 et qui le sont encore au moment de la
signature de la coñvention.

32.03 Les annexes et les lettres d'entente font partie inté-
grante de la convention.

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment man-

datés ont signé ce // ; 79 73 .

LA COMMISSION DE TRANSPOR LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

DE LA COMMUNAUTE URBAINE BUREAU DE LA C.T.C.U.Q.,

DE QUEBEC SECTION LOCALE 2231, S.C.F.P.      
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ANNEXE - EMPLOYE A TEMPS PARTIEL

La présente annexe contient les dispositions particulières s'ap-

pliquant à la catégorie d'employé à temps partiel dans la mesure

où les dispositions générales de la convention ne peuvent s'appli-

quer et dans les autres cas, la convention collective s'applique

intégralement.

ARTICLE 1 - Définition des termes

= 1.01

1.02

a
L

1.03

 
1.04

 

Employé à temps partiel

Ce terme désigne l'employé qui travaille un nombre

d'heures inférieur à celui prévu à son titre de fonc-
tion.

Un employé à temps partiel qui fait exceptionnel lement

le total des heures prévues à son titre de fonction con-
serve son statut d'employé à temps partiel.

-

Employé à l'essai 3 temps partiel

Ce terme désigne l'employé qui n'a pas complété une

période équivalente äà cent (100) jours de travail.

Pendant cette période, un tel employé est assujetti à

toutes les clauses de la convention collective à l'ex-
ception de celles modifiées par la présente annexe, à
l'exception de l'article XII (sécurité sociale) moins le

paragraphe 12.02 tel que modifié dans La présente annexe

et de l'article XIII (fonds de pension). Si la Commis-
sion décide de mettre fin à son emploi pendant la pério-
de d'essai, tel employé ne peut avoir recours à la pro-

cédure de griefs concernant son renvoi.

Une mise à pied interrompt mais n'annule pas le service

continu aux fins de l'article 1.02.

-

Employé régulier à temps partiel

Ce terme désigne l'employé qui a complété sa période

d'essai.

Jour de travail

Pour les fins des articles 1,3,3 et 11 de la présente

annexe, le terme "jour de travail” équivaut au nombre
d'heures quotidiennes de travail prévues au titre de la
fonction.
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1.05 Le nombre d'heures effectuées par les employés à temps

partiel ne doit pas excéder dix pour cent (10%) du nom-

bre total des heures régulières payées aux employés ré-

gis par le certificat d'accréditation.

1.06 Lorsque la Commission décide de combler un poste régu- ;
lier à temps complet devenu vacant, elle ne peut combler : |

9 ledit poste par des employés à temps partiel pour son

équivalent en termes d'heures de travail ou par des
employés à temps partiel dont les horaires de travail

combinés correspondent à l'horaire de travail du poste
régulier à temps complet devenu vacant.

 
1.07 La création de postes réguliers à temps partiel ne doit

pas avoir pour effet d'empêcher la création d'un poste
régulier à temps complet, sauf si les horaires de tra-
vail combinés sont incompatibles avec les dispositions

des articles 7.01 et 7.02 ou ne permettent pas de répon-

a dre adéquatement aux besoins du service.

1.08 Si un poste régulier à temps partiel avec titulaire est
transformé en un poste régulier à temps complet, la pro-

cédure prévue à l'article XXI de la convention collecti-

ve s'applique.

E
S
T
E
R
O
S

SO
S
U
P
E
R

Dans l'éventualité où le titulaire du poste transformé a

9 le statut d'employé réguli et obtient ledit poste, cet

employé n'est pas soumis à une période d'essai.

Dans l'éventualité où le titulaire du poste transformé
n'obtient pas le poste, il est* immédiatement mis à pied

et son nom est inscrit sur une liste de rappel.

L'employé ainsi mis à pied n'est alors considéré à l'em-
ploi de la Commission que pour les seules fins de l'an-
cienneté et ce, pour une période maximale de douze (12)

mois depuis le début de la mise à pied. Cet employé
conserve l'ancienneté accumulée antérieurement à sa mise

à pied.

=
d
e

ARTICLE 2 - Absences pour activités syndicales 
Lorsqu'une réunion d'un comité conjoint ou une libéra-
tion selon 6.01 de la convention collective survient

pendant les vacances, un congé férié, pendant un jour de

congé hebdomadaire, la Commission paie le temps passé à

la réunion au taux horaire régulier.
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ARTICLE 3 —- Heures de travail

3.01 La semaine régulière de travail de l'employé à temps

partiel est celle déterminée lors de l'embauche, en
fonction des besoins du service concerné.

Sous réserve de l'article 1.01 de la présente annexe, la

semaine régulière de travail ne doit pas être inférieure

à un minima ni être supérieure à un maxima, tel que ci-

après délimité.
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MINIMA MAXIMA NB/HEURES

6% 22 32%
7 25 35
8 28 40

3.02 Le fait pour la Commission d'augmenter le nombre d'heu-
res de travail prévues 3 l'embauche ne constitue pas une

nodification aux horaires au sens de l'article 7.03 de Ny

la convention collective. uN

ARTICLE 4 - Temps supplémentaire 3

Le travail supplémentaire constitue tout travail exécuté

par un employé à temps partiel au delä de la durée nor-
male de la semaine de travail prévue à son titre de

fonction.

ARTICLE 5 - Jours chômés et payés -

L'employé à temps partiel bénéficie des jours chômés et N

payés dans la mesure où ces derniers coîncident avec des

jours de travail cédulés.  L'employé à temps partiel est

À inéligible aux deux (2) jours de congé mobile.

ARTICLE 6 - Vacances 
6.01 L'employé à temps partiel qui, au ler janvier, n'a pas

complété une (1) année de service continu, a droit à une

(1) journée de vacances pour chaque mois de service au

31 décembre de l'année précédente jusqu'à concurrence de
dix (10) jours, sans que la durée totale de ce congé

excède deux (2) semaines de calendrier, et à une indem-

nité égale à quatre pour cent (4%) du montant de ses

gains, de la date de son embauchage au 31 décembre de
l'année précédente.
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6.02

6.03

ARTICLE 7

ARTICLE 8

8.01

8.02

8.03

L'employé à temps partiel qui compte un (1) an de servi-

ce continu au 31 décembre de l'année précédente a droit

à deux (2) semaines de vacances et à une {ndemnité égale

à quatre pour cent (4%) des gains réalisés pendant l'an-
née de référence.

L'employé à temps partiel qui compte deux (2) ans de

service continu a droit, dans l'année de calendrier où
11 a complété sa deuxième (2e) année de service à trois

(3) semaines de vacances et à une indemnité égale à six

pour cent (6%) des gains réalisés au cours de l'année de
référence.

- Congés sociaux

L'employé régulier à temps partiel est éligible aux con-
gés sociaux à la condition qu'il ait été préalablement

cédulé pour travailler aux dates où surviennent les évé-

nements.

Le nombre de jours ouvrables garantis ne trouve pas
application dans le cas de l'employé à temps partiel.

- Régime de sécurité sociale

Comme condition du maintien de son emploi, tout employé

ayant complété l'équivalent de soixante-cinq (65) jours
de travail, doit participer au régime de sécurité so-
ciale.

Jours de congé - maladie

L'employé 3 temps partiel ayant complété au ler janvier
l'équivalent de soixante-cinq (65) jours de travail a
droit à un crédit de maladie calculé selon la formule

ci-après décrite:

nombre d'heures hebdomadaires garanties

6 jours X nombre d'heures hebdomadaires régulières
au titre de fonction

L'employé à temps partiel, au service de la Commission

au ler janvier d'une année qui complète l'équivalent de
soixante-cinq (65) jours de travail à l'intérieur de la

même année civile, est éligible au crédit de congé de
maladie selon les mêmes modalités que celles indiquées à
l'article 8.02.
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8.04

8.05

ARTICLE 9

L'employé à temps partiel embauché après le ler janvier

d'une année et qui complète l'équivalent de soixante-
cinq (65) jours de travail à l'intérieur de la même
année civile, est éligible au crédit de congé de maladie
selon la formule ci-après décrite:

nb d'heures hebdomadaires garanties
( 6 jours X nb d'heures hebdomadaires régulières) X

au titre de fonction

(nombre de mois de service)

12

Lorsque, dns le quotient obtenu aux articles 8.03 et
8.04, la virgule décimale est suivie.d'un chiffre:

- égal ou supérieur à cinq (5), le premier chiffre est

porté à l'unité supérieure

- inférieur à cinq '(5), la décimale est retranchée.

- Fonds de pension

L'employé 3 temps partiel est éligible au régime supplé-
mentaire de rentes de la C.T.C.U.Q., sous réserve des

critères d'admissibilité prévus au règlement 18.

ARTICLE 10 - Avancement d'échelon

L'employé à temps partiel a droit à l'avancement d'éche-

lon lorsqu'il a complété l'équivalent, en terme d'heures
de travail, d'une année de service prévue à son titre de
fonction.

ARTICLE 11 —- Ancienneté

11.01

11.02

L'employé à temps partiel accumule de l'ancienneté pro-

portionnellement au nombre d'heures de travail effec-
tuées par rapport à la durée normale de la semaine de

travail prévue à son titre de fonction, à l'exclusion
des heures supplémentaires.

L'ancienneté de l'employé à temps partiel est computée
en jours de travail en fonction de ses heures travail-

lées par rapport à la durée normale de la semaine de

travail prévue à son titre de fonction à l'exclusion des

heures supplémentaires.
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Chaque fois qu'il y a lieu d'établir une comparaison en-

tre l'ancienneté d'un employé à temps complet et celle

d'un employé à temps partiel, les jours de travail de ce
dernier sont convertis en années et en jours de calen-

drier selon la formule suivante : chaque jour de tra-

vail équivaut 3 1/260 d'année d'ancienneté.

L'employé à temps partiel promu ou muté sur un autre
poste à temps partiel en vertu d'un affichage bénéficie

d'une période d'essai d'au plus l'équivalent de cent
vingt (120) jours de travail. Après ce délai, la Com-

mission se doit de confirmer l'employé à son nouveau
poste ou de le retourner à son ancien poste. D'autre
part, durant la période d'essai, l'employé peut, s'il le

~~

désire, retourner à son ancien poste.

Les dispositions de l'article 21.13 de la convention

collective s'appliquent à l'employé à temps partiel, au
prorata de sa semaine régulière de travail telle que
définie à l'articlé 3.01.

ARTICLE 12 - Incapacité occupationnelle

Les dispositions de l'article XXII de la convention col-

lective s'appliquent à l'employé à temps partiel, au
prorata de sa semaine réguliére de travail telle que dé-

finie à l'article 3.01.

ARTICLE 13 - Boni de prudence .

L'employé à temps. partiel éligible au boni de prudence
aura droit au boni, proportionnellement au nombre d'heu-
res de travail effectuées par rapport à la durée normale
de la semaine de travail prévue à son titre de fonc-

tion.

ARTICLE 14 - Régime d'assurance collective

A) Semaine régulière de 20 heures et plus

Assurance-vie et salaire

L'employé à temps partiel est éligible à l'assurance-

vie et à l'assurance-salaire au prorata de la durée
de sa semaine régulière de travail, telle que définie

à l'article 3.01 ler alinéa de la présente annexe,
par rapport à la durée de la semaine de travail pré-

vue au titre de fonction.
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Assurance-maladie

Les dispositions prévues à l'annexe "B” de la conven-
tion collective s'appliquent intégralement .

Semaine régulière inférieure à 2N heures

L'employé à temps partiel dont la semaine régulière
de travail est inférieure à vingt (20) heures reçoit,

pour tenir lieu des bénéfices du régime d'assurance
collective, un morittant forfaitaire égal à 4,2% du
salaire de base, versé sur chaque paie régulière.
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ANNEXE "A"

La Commmission rembourse selon les taux suivants, les frais de

transport, de logement et de repas aux ~employés visés par les ar-

ticles 28.05ét 28..06-: oo oo
~~ , a =

a) 5,508 par repas pour la premidre année de la ‘convent fon, 6°,00$

“ pour la deuxième(2).

b) 0,21$ du kilomètre parcouru’ lorsqu'ils utilisent leur propre

automobile; si la Commission révise les taux en cours de con-
, Vention, les nouveaux taux s ‘appliquent selon les modalités dé-

: crites a:la ‘résolution. LE

c) Logement ‘et autres frais rafsonnables autorisés par le Direc-

teur du service ou son représentant.

Pour les voyages effectués à l'extérieur du territoire, les dépen-
ses doivent être autorisées ä-l'avance par le Directeur du service
ou son représentant . :
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ANNEXE "B”

 

Dispositions applicables à l'assurance-vie, maladie et salaire Ï j

HB
1. Exonération des primes =

IR
L'employé n'a pas 3 payer de primes pour une période d'invali- ; i

dité pendant laquelle il ne reçoit pas de salaire de la Com- ER

mission, ni pendant toute période durant laquelle il reçoit i
l'allocation pour maladie occupationnelle. . 9

Pi 2. Garantie des primes Hi

Su }

Les primes doivent être garanties par l'assureur pour une pê- E
riode de deux (2) ans. bi

- #

3. Ristourneou dividende i

Toute ristourne ou dividende payé par un assureur est réparti
entre la Commission et les syndicats ou associations reconnus pi

proportionnellement à la prime totale payée par la Commission :

d'une part et les assurés d'autre part pendant la période à
laquelle la ristourne ou le dividende s'applique.

> ) +

y 4. Commission de vente ou de service
a. -

2 L'assureur désigné doit s'engager à ne verser directement ou

indirectement à quiconque aucune commission de vente ou de

service sous le contrat souscrit à la Commission et au Syn-

dicat.

e

£ 5. Administration

à Le régime d'assurance collective est administré par la Com-

CE mission.

6. Contribution aux trois (3) plans

Employé : 40% du coût

Commission : 60% du coût. 
- 62 -
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ASSURANCE-VIE

EMPLOYES REGIS PAR LA CONVENTION

Actifs : Deux (2) fois le taux de salaire annuel de base à la

date du décés.

Retraités : a) employés de la Commission le ler janvier 1971 qui
avaient droit à une assurance à la retraite. Ils
ont droit à cinquante pour cent (50%) de leur mon-
tant d'assurance’ en date du ler janvier 1971.

b) les autres employés ont droit à 3 000,00$.

c) l'employë qui demeure au travail après soixante-
cinq (65) ans est considéré pour les fins de l'as-
surance-vie comme un retraité.

Employés actuellement à la retraite:
 

Le montant d'assurance auquel ils avaient droit est maintenu.

Assurance mort accidentelle ou mutilation:
 

Tous les employés actuels : 1 000,00$.

Contribution de la Commission à la prime:
 

Le taux moyen de prime est déterminé séparément par l'assureur
pour les employés actifs et retraités.

Employés actifs : 60% du coût d'après le taux de prime des em-
ployés actifs.

Retraités : 100% du coût d'après le taux de prime des re-
traités.

Ajustement de prime:
 

Si, par suite de l'expérience, il y a augmentation de prime pour

l'ensemble des employés, le même pourcentage d'augmentation de

prime s'applique aux employés actifs et aux employés retraités.

ASSURANCE-SALAIRE
 

En cas d'absence au travail par suite d'accident ou maladie, 1'em-
ployé a droit à une indemnité égale à soixante-quinze pour cent
(75%) de son salaire brut à compter du troisième (3e) jour d'ab-

sence au travail. L'indemnité est payable durant une période

maximum de dix-sept (17) semaines. :
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Si, après une période d'invalidité de dix-sept (17) semaines,
l'employé est encore invalide il a droit, à compter de cette date,
à une rente mensuelle égale à soixante-dix pour cent (70%) du

salaire brut mensuel au début de son invalidité. La rente est
payable durant la continuation de l'invalidité mais non après la
date normale de retraite. La rente ci-dessus est réduite, le cas

échéant, de la rente d'invalidité payable en vertu du Régime de
Rentes du Québec. Par salaire, on entend la rétribution régulière

brute versée à l'employé à l'exclusion de tout montant versé pour

tout temps supplémentaire ou allocation de toutes sortes.

Exclusion : Aucune indemnité n'est payable par suite de blessure
ou maladie pour laquelle l'employé a droit à une com-
pensation en vertu de la Loi des Accidents du Travail

ou de la Loi de l'assurance automobile.

Aucune indemnité n'est payable pour une invalidité

résultant de

a) mutilation volontaire en quelque état mental que

“ce soit;

b) service dans les Forces Armées;

c) ou toute autre exclusion prévue à la police.

Réhabilitation

Lorsque l'employé effectue un travail dans le cadre d'un programme
de réhabilitation, les prestations sont réduites de cinquante pour
cent (50%) de toute rémunération reçue par l'employé durant la pë-
riode de réhabilitation. Cependant, le revenu total de l'employé
incluant la rémunération résultant d'un travail effectué dans le

cadre d'un programme de réhabilitation, ne doit pas dépasser cent

pour cent (100%) de son salaire net au début de son invalidité.

Il est entendu de maintenir à trente-six (36) mois la première
(1ère) partie de la définition d'invalidité dans les cas d'incapa-
cité occupationnelle telle que définie dans la police d'assu-
rance.

Indexation

Lors du renouvellement du contrat d'assurance présentement en vi-
gueur, il est prévu de maintenir au cahier des charges l'indexa-
tion de deux pour cent (2%) des prestations d'assurance-salaire à

long terme.
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RELLE RRReShed

ASSURANCE-MALADIE
 

Frais pour médicaments:
 

Paiement des frais pour médicaments prescrits par un médecin ou

dentiste fournis par un pharmacien licencié.

Frais pour chambre et pension à l'hôpital:
 

12,00$ par jour sans limite quant au nombre de jours. En cas

d'hospitalisation en dehors du Canada, les frais pour chambre et

pension à l'hôpital sont payables jusqu'à concurrence de 42,00$
par jour sans limite quant au nombre de jours.

Ambulance:

Tous les frais.

Soumission:

La Commissions'engage à inscrire au cahier des charges lors des

soumissions publiques une disposition pour que l'employé qui béné-
ficie de l'assurance-salaire prolongée soit couvert par la nouvel-

le police d'assurance pour les bénéfices d'assurance-maladie six
(6) mois après son entrée en vigueur étant entendu que pendant
cette période de six (6) mois il est couvert pour l'assurance-
maladie par l'ancienne police d'assurance.
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ANNEXE "C"

Le régime supplémentaire de rentes des employés de la Commission

de transport de la Communauté urbaine de Québec, selon le règle-
ment no 18 de la C.T.C.U.Q..
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ANNEXE "D"

| © ECHELLES SALARIALES 1982

(du 26 décembre 1981 au 31 décembre 1982)

v (32h30)

ECHELON

CLASSE

°e
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10 10 11 11 12 004$ 12 484$ 12 983$ww, 866$ 261$ 671$ 098$ 542$

db -
1
9

—-
14 14 15 1512 086$ 12 569$ 13 072$ 13 595$ 139$ 705$ 293$ 905$>

v 14 306$ 14 878$ 15 473$ 16 092$ 16 736$ 17 405$ 18 101$ 18 825$

NY
&

16 523$ 17 101$ 17 700$ 18 320$ 18 961$ 19 20 312$ 21 023$6253
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20 2428 20 950$ 21 683$ 22 442$ 23 227$ 24 040$ 24 881$ 25 752$
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NOTE de 10%L'échelle 1982 correspond à l'échelle 1981 majorée
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ECHELLES SALARIALES 1982
|

OH (du 26 décembre 1981 au 31 décembre 1982)

(35h00)Le

we ECHELON

y of hai CLASSE

k a
789$ 1418 507$ 9 887$ 10 282$ 10 693$ 11 121$ 11 566$> °°

-
8
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15 406$ 16 022$ 16 17 18 18 19 20663$ 330$ 023$ 744$ 494$ 2748
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NOTE: L'échelle 1982 correspond à l'échelle 1981 majorée de 10%.
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ANNEXE "D"

ECHELLES SALARIALES 1982à (du 26 décembre 1981 au 31 décembre 1982)

(40h00)0:i © |
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i
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ANNEXE "D”

ECHELLES SALARIALES 1983

(du ler janvier 1983 au 30 décembre 1983)o Z
_632h30)
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N 4
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ANNEXE "D"

ECHELLES SALARIALES 1983

(du ler janvier 1983 au 30 décembre 1983)

>» 4 (35h00)

©°‘ con ECHELON

CLASSE

316$ 689$ 10 077$ 10 480$ 10 899$ 11 335$ 11 788$ 12 260$

0
-
1

=

11 263$ 11 714$ 12 183$ 12 670$ 13 177$ 13 704$ 14 252$ 14 822$

3
0

13 795$ 14 347$ 14 921$ 15 518$ 16 139$ 16 785$ 17 456$ 18 154$

ô 16 330$ 16 983$ 17 662$ 18 368$ 19 103$ 19 867$ 20 662$ 21 488$

Oo ©
18 862$ 19 522$ 20 205$ 20 912$ 21 644$ 22 402$ 23 186$ 23 998$

;
21 22 22 23 24 25 26 27394$ 143$ 918$ 720$ 550$ 409$ 298$ 218$

23 105$ 23 914$ 24 751$ 25 617$ 26 514$ 27 442$ 28 402$ 29 396$
Ye |
CE

NOTE L'échelle 1983 correspond à l'échelle 1982 majorée de 6%.
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ANNEXE “D”

hd ECHELLES SALARIALES 1983

(du ler janvier 1983 au 30 décembre 1983)

» À; (40h00)

pr © § ©
ECHELON N

o

4

CLASSE

Lh 10 647$ 11 073$ 11 516$ 11 977$ 12 456$ 12 954$ 13 472$ 14 011%

12 13 13 14 15 15 16 16

-
C
l

-

872$ 387$ 922$ 479$ 058$ 660$ 286$ 937$| LZ 15 766$ 16 397$ 17 053$ 17 735% 18 LUS 19 182$ 19 949$ 20 747$
a,

-

4 18 662$ 19 408S 20 184$ 20 991$ 21 831$ 22 704$ 23 612$ 24 556$

À
21 554$ 22 308$ 23 089$ 23 897$ 24 733$ 25 599$ 26 495$ 27 422$

24 450$ 25 306$ 26 192$ 27 109$ 28 058$ 29 040$ 30 056$ 31 108$> 7

26 406$ 27 330$ 28 287$ 29 277$ 30 302$ 31 363$ 32 461$ 33 597$

NOTE L'échelle 1983 correspond à l'échelle 1982 majorée de 6%
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ANNEXE "E”

TITRE DES FONCTIONS CLASSE

Aide-duplicateur
Messager interne

Dactylo-commis

Préposé au décompte N
V
N
N
N

Préposé à la navette
Préposée au décompte grade 2
Téléphoniste-réceptionniste

Préposée aux renseignements
Commissionnaire

Auxiliaire en informatique

Sténo-commi s
Hôtesse - préposée à l'information
Commis-gestion de la flotte
Commis aux approvisionnements W

W
W
w
w
W
w
u
w
w
w
w
i
w

Opérateur de terminal
Commis a la paie
Duplicateur
Secrétaire

Agent de bureau

Commis bâtisses et terrains S
e
s

Agent de bureau grade 2

Agent en services touristiques

Commis - comptable

Commis - comptes à payer

Commis —- comptes à recevoir

.

v
i
n

bi
n
v
o
n

Technicien aux horaires et assignations

Technicien aux horaires et ajustements quotidiens

Technicien en ressources humaines
a Technicien en planification

Te Programmeur

Technicien en pointage

Technicien en personnel

Technicien - graphiste

Technicien en transport

Technicien en services touristiques G
X

O
X

O
X

O
X
O
O

O
S

G
X
O
O

~Technicien en assurances

Acheteur

Agent d'information s
s
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A)

B)

C)

ANNEXE "F”

EMPLOYES HORS ECHELLE

Les employés qui reçoivent, à la signature de la convention

1. soit un salaire supérieur au maximum de l'échelle du 26 dé-

cembre 1981 et dont le salaire demeure supérieur au maximum
de sa nouvelle échelle de ‘salaire après chacune des augmen-
tations prévues à l'annexe "D";

2. soit un salaire supérieur au maximum ‘de l'échelle du 26 dé-

cembre 1981 mais dont le salaire devient inférieur au maxi-
mum de sa nouvelle êchelle après l'une ou l'autre des aug-

mentations prévues à l'annexe "D", sont régis par les règles
établies au paragraphe B) ci-dessous quant aux augmentations
de salaire, nonobstant toute autre disposition de la con-

vention. :

Quant aux employés mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus :

75% de N (MP)
12

Quant aux employés mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus

75% de N (MP-A)
12

De plus, pour ces derniers employés, leur salaire s'il est en-

core inférieur est porté au maximum de la nouvelle échelle.

Pour l'application de ces formules, les lettres "N, M, P, et A”
signifient

"N" : nombre de mois couverts par la première augmentation ou
le nombre de mois pour les augmentations subséquentes;

"M" : maximum de l'échelle avant l'augmentation de salaire;

“P" : Pourcentage d'augmentation;

"A" : Augmentation accordée dans l'échelle (différence entre
le salaire de l'employé avant l'augmentation et le maxi-
mum de l'échelle après l'augmentation).

Ces augmentations coîncident avec les dates d'augmentations gé-
nérales accordées à tous les autres employés en vertu de l'an-

nexe "D et payées en quatre (4) versements égaux le 31 mars, le

30 juin, le 30 septembre et le 31 décembre.

- 74 -
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D) En aucun cas, ces montants forfaitaires ne sont considérés
comme un salaire régulier.

E) Lorsqu'un employé quitte la Commission avant la fin de l'année,
le montant forfaitaire auquel il a droit, au cours de cette an-

née, est établi proportionnellement au nombre de jours durant
lesquels il a été à l'emploi de la Commission, compte tenu éga-

lement de ses vacances.
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ANNEXE "G”

Jean Gauvin
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LISTE NES ARBITRES
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Juge Laurent Cossette
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ANNEXE "H"

Le Manuel d'Evaluation des tâches des Employés de bureau de la
C.T.C.U.Q.
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No de

paie

745
1292
1179

908
1296

| 807
1 891

| 655
656
657

f
a
s
e
Dr
e
r
i
r
e
F
n

650
725
403
672
968

1095

890
1323

1334
1604
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ANNEXE "I"

LISTE D'ANCIENNETE DES EMPLOYES SYNDIQUES
AU 31 DECEMBRE 1981
 

Nom

DIRECTION DES SERVICES FINANCIERS

ADDIE, K. G.
SANFACON, Thérèse

DESCHENES, Miville

Division: comptabilité générale

RICHARD, Jean-Paul

LEMIEUX, Céline

Section: paie

DERY, Francine

TESSIER, Carmelle

Section: caisse

MÂTHIEU, Marcel
JOBIN, Willie -
RACINE, Hugues

Division: approvisionnements

ST-PIERRE, Arthur

BEDARD, Louis-Philippe

FOURNEL, Gaston

CLOUTIER, Micheline

FALARDEAIJ, Alain

FRENETTE, Gilles

Division: informatique

BUSSIERES, Ginette

MERCIER, Louisette

BILODEAU, Sylvie

DROLET, Michel

- 78 -

Ancienneté

générale

31-03-39
12-09-77
12-02-77

17-03-75
11-10-77

15-09-73
21-10-74

29-07-51
22-01-54
15-06-56

05-10-53
12-05-56
26-04-71
07-09-71
02-09-75

24-04-76

12-08-74
07-10-78

11-08-79
13-07-81

RGSES

a

 



No de

paie

648
1353

671

1345
| 1359
< 1360

| 1346
1483

729
741
1178
1501

S
S
k
i
R
e
d
a
n

Le
+
R
E
T
R
,
c
a
d
t
S

678
683
649
685
688
757
1103
1130

1270
1474

 

ANNEXE “I”

Nom

DIRECTION DE L'ENTRETIEN

EMOND, Jean-Pierre

BROUSSEAU, Hélène

SERVICE DES BATISSES ET TERRAINS

EMOND, Michel

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

LEVESQUE, Elaine
VEZINA, Ginette

GILBERT, Denis
BLOUIN, Francine

LA ROCHELLE, Diane

DIRECTION DE LA PLANIFFCATION

CHEVALIER, Raymond

ICART, Ginette

LAROSE, Jacques

MORIN, Michel

DIRECTION DES COMMUNICATIONS

MACKAY, Gabrielle

PAQUET-ELIZONDO, Louise

BEGIN, Lucille

FAVRON, Diane

DUMONT, Luce

BERGERON, Denise

LAVOIE, Gérard

ST-PIERRE-LACASSE, Michel le

G.LANGEVIN, Johanne

RACINE, Louise

Ancienneté

02-07-66
12-08-78

03-09-59

21-06-78
09-09-78
16-09-78
11-11-78
09-07-80

05-01-54
18-10-71
01-04-78
23-08-80

01-11-65
17-09-69
10-02-71
12-10-71
17-05-72

21-06-75
22-05-76

23-08-76
21-01-78
22-11-80
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ANNEXE "I"

No de Ancienneté

paie Nom générale

DIRECTION DU TRANSPORT

1387 TANGUAY, Lise 03-01-79

Département de la programmation des services

92 NOEL, Fernand 11-03-47
1239 RIVARD, Suzanne 23-04-77
1546 LECLERC, Francine 23-02-81

1550 LAFOND, Christian 02-03-81

Département des services administratifs et techniques

954 GAUDREAU, Michel 28-06-75
1147 PLAMONDON, Gaétan 04-12-76

Département des services touristiques et à charte-partie

1109 MONTREUIL, Linda 12-06-76

p Division des opérations

695 DUMAS, Jean-Guy ’ 28-12-55
862 ASSELIN, Johanne 17-06-74

1356 GENEST, Mario 26-08-78
1421 CARDINAL, Marjolaine 26-05-80

Section: répartition

373 ROBITAILLE, Jean-Claude 12-01-69

705 BOUTET, Robert 01-07-69

731 JOBIN, Gilbert 25-09-71

1331 TREMBLAY, Jacques 08-12-79

1476 BOUCHARD, Michel 04-08-81 

 

 



 

ANNEXE "1"

LISTE DES EMPLOYES TEMPORAIRES AU 1% NOVEMBRE 1982

a
S
a
l
Z
A
C
S
E

 

NOM DATE D'ENTREE

BERNIER, Anita

PARENT, Colette

PELLETIER, Lucille

GAUVIN, Marie G.

LABRIE, France

LEMAY, Rolande

RACINE, Sylvie

TALBOT, Maryse

SIMARD, Louise

PETITÔLERC, Serge

NOLIN, Marcel

CLOUTIER, Denis

TREMBLAY, Marie

BEDARD, Linda

- 81 -

04-06-74

14-09-71

28-03-77

09-08-78

18-05-78

24-05-80

23-03-81

25-05-81

01-09-81

12-01-82

19-01-82

20-01-82

18-03-82

05-07-82

" = 3 Ag CRTLIENRES 1 7

- TR

4

 



 

SfHR se "i
i

ANNEXE "J"

CLASSIFICATION DES EMPLOYES REGULIERS AU 26 DECEMBRE 1981

725
1421
1239
655
657

1483
1474
1476
1334
1331

656
403

1323
1346

757
1270
1130
968
1109
373

672
683
649
685
688
862
705
731

1345
1353
1387
1292

891
890

648
671

807
650
741
678

NOM

BEDARD, Louis-Philippe

CARDINAL, Marjolaine

RIVARD, Suzanne

MATHIEU, Marcel -
RACINE, Hugues

LA ROCHELLE, Diane

RACINE, Louise

BOUCHARD, Michel
BILODEAU, Sylvie
TREMBLAY, Jacques

JOBIN, Willie
FOURNEL, Gaston

MERCIER, Louilsette

BLOUIN, Francine

BERGERON, Denise

G-LANGEVIN, Johanne

ST-PIERRE-LACASSE, Michelle
FALARDEAU, Alain
MONTREUIL, Linda
ROBITAILLE, Jean-Claude

CLOUTIER, Micheline
PAQUET, Louise

BEGIN, Lucille -
FAVRON, Diane

DUMONT, Luce

ASSELIN, Johanne
BOUTET, Robert
JOBIN, Gilbert

LEVESQUE, Elaine

BROUSSEAU, Héléne

TANGUAY, Lise

SANFACON, Thérése

TESSIER, Carmelle

BUSSIERES, Ginette

EMOND, Jean-Pierre

EMOND, Michel

DERY, Francine

ST-PIERRE, Arthur

ICART, Ginette B.

MACKAY, Gabrielle

- 82 -

CLASSE/ECHELON

2/hors-échelle

2/2
2/6
2/8
2/8

3/1
3/1
3/1
3/2
3/2
3/4
3/4
3/4
3/4
3/4
3/4
3/6
3/7
3/7
3/7
3/8
3/8
3/8
3/8
3/8
3/8
3/8
3/8

4/2
6/4
4/4
4/6
4/6
4/6
4/7
4/7
4/8
4/8
4/8
4/8

 



 

1296
1360
908
745

1546
1550
1501

92
1147
1604
1359

1356
1178

954
729

695

1103
1179
1095

NOM

LEMIEUX, Céline

GILBERT, Denis

RICHARD, Jean-Paul

ADDIE, Xenneth G.

LECLERC, Francine

LAFOND, Christian

MORIN, Michel

NOEL, Fernand

PLAMONDON, Gaétan

DROLET, Michel

VEZINA, Ginette

GENEST, Mario

LAROSE, Jacques

GAUDREAU, Michel

CHEVALIER, Raymond

DUMAS, Jean-Guy

LAVOIE, Gérard

DESCHENES, Miville

FRENETTE, Gilles

CLASSE/ECHELON

5/2
5/2

5/8

hors échelle

6/1
6/1
6/2

6/2
6/3
6/4
6/4

6/4
6/5
6/7
6/8

6/8

7/8
7/8
7/8

 

  



ANNEXE "K"

Advenant l'obligation pour la Commission de mettre à pied les mem-
bres du Syndicat par manque de travail à l'occasion d'une grève
légale faite par les membres d'une autre unité de négociation de
ses employés, la Commission effectuera les représentations nêces-
saires auprès de la Commission d'Assurance-Chômage afin que les
membres du Syndicat puissent retirer les prestations prévues par
la loi.

Pendant la période de la mise à pied, la Commission patera la
totalité des primes d'assurance exigibles et elle se remboursera
de la partie payée pour ses employés lors de la première pate
remise à ceux-ci après le retour au travail. .

La Commission étalera la récupération sur une plus longue période,
dans l'éventualité où les sommes d'argent impliquées représentent .
des montants élevés.
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LETTRE D'ENTENTE NO 1

la CommissionDans l'éventualité d'un transfert de compétence,
s'engage à intervenir auprès de l'organisme qui acquiert juridic-
tion pour que les employés transférés ne soient pas lésés.
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12-057 ©730-03-

E3, C, (5, 7.
ENTENTE INTERVENUE Ouf sec

ENTRE ©

LA COMMISSION DE TRANSPORT 83 MI 24 11:28
DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC

Ct-après désignée L'emptoyeur

ET  
LE SYNDICAT DES EMPLOYES

DE BUREAU DE LA C.T.C.U.0,,
SECTION LOCALE 2231, S.C.F.P.

Ct-aprës désigné Le syndicat

ET

Monsieur Michel Bouchard

Ci-après désigné l'employé

 

I.I
8
i

» Nonobstant toutes dispositions à ce contraire contenues dans

| La convention collective de travail intervenue entre L'enm-

ployeur et Le Syndicat, L'employé et Le Syndicat renoncent à

Leur droit de contester par La procédure de griegs et d'anbi-

| trage La mesure disciplinaire imposée à L'employé, Le vendredi

| 6 mai 1983.

En goi de quoi, Les parties à La présente, ont signé ce Je

@

 

four de mai mil neuf cent quatre-vingt-tnrois.

LA COMMISSION DE TRANSPORT LE SYNDICAT DES EMPLOYES
DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE BUREAU DE LA C.T.C.U.Q.,
DE QUEBEC SECTION LOCALE 2231, S.C.F.P.
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ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La COMMISSION DE TRANSPORT

DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYES

DE BUREAU DE LA C.T.C.U.Q.,

SECTION LOCALE 2231, S.C.F.P.  
Les parties aux présentes, par leurs représentants diment

mandatés, conviennent de modifier les articles 9.01 b) I et

9.01 b) II de 1a convention collective, de 1a fagon suivante:

9.01 b) I POUR LES EMPLOYES AFFECTES A DES HORAIRES REGULIERS

F&te de Dollard Lundi
nu de la Reine 23 mai

Congé d'activité Lundi
sociale 15 août

9.01 b) II POUR LES EMPLOYES AFFECTES A DES HORAIRES PARTICULIERS

Les dates d'observance des jours chômés et payés

énumérés ci-dessus seront celles déterminées par le

calendrier civil.

En foi de quoi, les parties ont signé à Québec, ce 41 e jour

d'avril mil neuf cent quatre-vingt-trois.

LA COMMISSION DE TRANSPORT DE LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC BUREAU DE LA C.T.C.U.Q.,

SECTION LOCALE 2231, S.C.F.P.

Ninfries

 

 



£3. C. GT
QUEBEC

83 AN-7 13:22

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

LA COMMISSION DE TRANSPORT

DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU TRANSPORT

PUBLIC DU QUEBEC METROPOLITAIN INC. (C.S.N.)

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE GARAGE

D'AUTOBUS DE L'EST DU QUEBEC INC. (C.S.D.)

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU

DE LA C.T.C.U.Q., SECTION LOCALE 2231, S.C.F.P.

L'ASSOCIATION DES INSPECTEURS

ET REPARTITEURS DE LA C.T.C.U.Q.
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Le

la

est modifié comme ci-après prévu.

1=

3)

P)

2—

Règlement concernant le Régime de Rentes des employés de

Commission de transport de la Communauté urbaine de Québec

Le paragraphe j) de l'article 2.01 "intérêts crédités”" est

remplacé par le paragraphe suivant:

Intérêts crédités: l'intérêt composé c{-après déterminé

calculé annuellement à compter du premier (ler) jour de

janvier suivant immédiatement le jour où les contributions

sont échues jusqu'à la fin du mois qui précède immédiate-

ment la date du commencement de la rente, du décès avant

la retraite ou de l'encaissement des contributions de

l'employé, mais en aucun cas après la date de la retrai-

te;

Le taux d'intérêt dont il est fait mention ci-haut pour

une année financière est calculé de la façon suivante qua-

tre-vingt-dix pour cent (90%) de la moyenne arithmétique

du taux annuel des dépôts bancaires d'épargne non transfé-

rables par chèque tel que publié par la Banque du Canada

pour chacun des douze (12) mois précédant de trois (3)

mois le début de l'année financière.

Le paragraphe p) de l'article 2.01 veuve” est remplacé

par le paragraphe suivant:

conjoint: le mot "conjoint" désigne l'époux ou l'épouse

non divorcé(e) d'un employé décédé.

A défaut d'un époux ou d'une épouse non divorcé(e), le mot

“conjoint” désigne la personne qui prouve, à la satisfac-

tion du comité de retraite, que pendant au moins trois (3)

ans précédant immédiatement le décès de l'employé:

i) elle a résidé avec cet employé;

11) {1 l'a publiquement représenté comme conjoint; et

iii) lors du décès de l'employé, ni l'un nt l'autre n'é-

tait marié à une autre personne.

L'alinéa suivant est ajouté à l'article 9.01:

Aux fins d'établir le salaire annuel moyen des cinq années

les mieux rémunérées du service d'un membre qui a partici-

pé au régime durant une période de service à temps par-

tiel, le salaire pour une année est censé avoit été pen-

dant cette année celui qui lui aurait été versé s'il avait

occupé une fonction équivalente à tenps complet. Par

contre, pour établir la créance de rente, une période de

participation à temps partiel est reconnue au prorata

d'une période correspondante à plein temps. Toutefois, le

présent paragraphe ne s'applique qu'à l'unité d'accrédita-

tion visée par le Syndicat des employés de bureau de la

C.T.C.U.Q.
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Les articles 12.02, 12.03 et 12.04 sont remplacés par les

suivants:

12.02

Au décès d'un membre qui recevait une rente de retraite ou

qui auveit es crult de recevoir une rente de retraite se-

lon la section 7, son conjoint reçoit sa vie durant une

rente égale à 50% de la rente que le membre décédé rece-

vait ou aurait eu le droit de recevoir s'il avait pris sa

retraite à la date de son décès. Toutefois, si l'âge du

conjoint est inférieur par plus de huit à celui du membre

décédé, le pourcentage de 50% mentionné précédemment est

réduit de 1% pour chaque année par laquelle l'âge du con-

joint est inférieur à celui du membre décédé.

12.03

Si, au décès d'un membre, aucune rente de conjoint ne de-

vient payable, ou si le conjoint qui reçoit une rente de

conjoint en vertu du régime décède, les ayants-droit re-

çoivent l'excédent, s'il y a lieu, des contributions du

membre effectuées en vertu de l'article 10.01 plus les in-

térêts crédités sur la somme des versements de rente déjà

effectués au membre ou à son conjoint.

12.04

Pour avoir droit à la rente, le conjoint doit avoir épousé

le membre avant sa retraite et au moins trois ans avant

son décès.

L'article 15.02 est remplacé par le suivant:

Si un membre est atteint d'invalidité lui donnant droit à

une indemnité de salaire sous le régime d'assurance-salai-

re des employés de la Commission, s'il reçoit des indemni-

tés payables par la CSST ou s'il est atteint d'incapacité

occupationnelle et qu'il reçoit des allocations pour inca-

pacité occupationnelle payables par la Commission, les

contributions du membre et de la Commission cessent 2

compter de la date où le membre a droit à l'une des indem-

nités de salaire ou à l'allocation ment{onnée précédemment

jusqu'à la date où ladite indemnité ou allocation cesse

d'être payable. Pour le calcul de la rente, la période où

le membre reçoit une indemnité de salaire ou allocation

est considérée comme une période de participation au régi-

me; le taux de salaire annuel du membre au début de l'in-

validité est ajusté annuellement durant la continuation de

l'invalidité ou de l'incapacité occupationnelle selon la

formule d'indexation des rentes sous le Régime de rentes

du Québec en vigueur le 31 décembre 1975; le salaire an-

nuel ainsi ajusté est alors considéré comme du salaire

effectivement versé au membre aux fins d'établir le salai-

re annuel moyen des cinq années les mieux rénunérées de

son service pour déterminer la rente selon la section 9 -

Montant de la rente.
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6- La section 20 "Ajournement de la retraite” est ajoutée:

Article 20 —- AJOURNEMENT DE LA RETRAITE

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

20.06

Sous réserve de l'article 20.03, lorsqu'un membre

demeure au service de l'employeur après sa date nor-

male de retraite, le pairment de s- rerce est ajour-

né jusqu'à la date où 1l cesse tout travail auprès
de l'employeur mais au plus tard à l'âge maximum

permis par les normes dë Révenu Canada, Impôt.

Les contributions du membre et de la Commission, se-

lon les articles 10.01 et 10.02 cessent à la date
normale de retraite et aucune rente n'est créditée

sous la section 9 "MONTANT DE LA RENTE" pour son

service à compter de cette date.

Nonobstant les dispositions prévues à l'article

20.01, le membre peut, durant la période d'ajourne-

ment, exiger le paiement de sa rente mensuelle en

tout ou en partie. Le membre ne peut toutefois pas

faire une telle demande plus d'une fois par période

de 12 mots.

Un membre qui reçoit une rente durant la période

d'ajournement,, selon l'article 20.03, ne peut effec-

tuer de contributions additionnelles en vertu de la

section 17.

A la date où l'ajournement de la retraite prend fin,

la rente est revalorisée de sorte que l'augmentation

dans le montant de rente soit actuariellement équi-

valente à la valeur du montant de rente non versé

durant la période d'ajournement, sous réserve de la

rente maximum allouée selon les normes de Revenu Ca-

nada, Impôt. Le calcul pour établir le montant de

revalorisation est effectué par un actuaire.

Les hypothèses actuarielles pour le calcul de la

rente revalorisée sont, à l'exception du taux d'in-

térêt, celles de l'évaluation actuarielle précédant

la date où la revalorisation devient effective. Le

taux d'intérêt utilisé pour la période d'ajournement

est la moyenne arithmétique du taux annuel de rende-

ment des obligations du gouvernement canadien de

plus de 10 ans pour chaque mois compris dans la pé-

riode débutant six mois avant le début de l'ajourne-

ment et se terminant six mois avant la fin de l'a-

journement; le taux d'intérêt des 10 années suivant

la fin de l'ajournement de la retraite est la moyen-

ne arithmétique du taux annuel de rendement de ces

obligations pour chacun des douze mois précédant de

six mois cette date. Après cette période de 10 ans,

le taux d'intérêt est celui à long terme de l'éva-

luation actuarielle précitée.

 

-
+

                  

  

            

  

 

  



s5-

 

20.07 Si le membre décède durant la période d'ajournement,

le paiement du montant non versé de cette rente est

réputé avoir débuté le jour précédantle décès.
       

     

   

      

      
     

 

L'article 20 entre en vigueur à compter du ler avril 1982.

 

Les amendements prévus aux paragraphes j) et p) de l'article

2.01, aux articles 9.01, 12.02, 12.03, 12.04 et 15.02 entrent

en vigueur selon les modalités prévues au Projet de loi no 84

sanctionné le 6 novembre 1982.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce (, jour

d'avril mil neuf cent quatre-vingt-trois.

COMMISSION DE TRANSPORT |

DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC ; ©
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LE aml DES EMPLOYÉS DU TRANSPORT

PUBLIC DU QUEBEC METROPOLITAIN INC. (C.S.N.)

, DyTeor —- MWAnl
LE SYNDICAMN DES EMPLOYÉS DE GARAGE

D'AUTOBUS DE L'EST DU QUEBEC INC. (C.S.D.)

Luce 2hgo

E SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU

DE LA C.T.C.U.Q., SECTION LOCALE 2231, S.C.F.P.

L'ASSOCIATION DES INSPECTEURS

ET REPARTITEURS DE LA C.T.C.U.Q.
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QUES

ENTENTE INTERVENUE 23
83 JL -8 11:

ENTRE 11:47

LA COMMISSION DE TRANSPORT
DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYE
DE BUREAU DE LA C.T.C.U.Q.,

SECTION LOCALE 2231, S.C.F.P.

Nonobstant Les conditions de travail applicables à La catégonie d'em-
ptoyës temporaires prévues à L'article 4.04 c) 2 de £a convention
collective de travail, et plus spécifiquement celles prévoyant une

rémunération selon Le taux de base d'une classification prévue à cette
même convention, Les parties à La présente conviennent, pour tenir

compte des circonstances spécifiques du domaine touristique, que Les

employés temporaires embauchés, en vue de £a saison touristique 1983,

par £a Commission, pour Les fins de vente de billets du service tou-
nistique à L'Hôtel Loews, Le Conconde, soient rémunérés au taux du

Aalaire minimum.

En plus du salaire minimum, L'employé a droit à une commission de 52
sur Les billets qu'il vend, Laquelle commission Lui est vensée toutes
Les deux (2) semaines. En fin de saison touristique, La C.T.C.U.Q. ga-
Hantit à L'employé une rémunération globale équivalente à un taux de

salaire honaine moyen de cinq doffans (5,00$), qui tient compte du 4a-
Laine minimum et de La Commission de 5% versée au cour de La saison

touristique.

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signé ce 30e jour de juin mil neu

cent quatre-vingt-{nois.

LA COMMISSION DE TRANSPORT DE LE SYNDICAT DES EMPLOVES DE

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC BUREAU DE LA C.T.C.U.Q.,

SECTION LOCALE 2231, S.C.F.P.
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